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Lyon, le 4 Mars.

Ainsi qu'on peut le voir dans notre
correspondance parisienne, on conti-
nue de s'occuper de l'affaire an Figaro.
L'incident que les articles de M. Saint-
Genest ont provoqué à la questure de
l'Assemblée ne paraît point près detre
clos ; et il est probable que la Chambre
elle-même sera appelée à se prononcer.
Le cas du Figaro qui, à première vue,
et d'après le caractère peu sérieux de
cette feuille fantaisiste, a dû sembler
d'assez médiocre importance; pourrait
"bien acquérir quelque gravité, si 1 on
en venait à tenir compte du langage de
certaines feuilles bonapartistes, qui
laissent assez visiblement percer leur
goût pour les procédés de solution som-
maire.

La triste illustration qu'acquérait
dernièrement, à Madrid, le général Pa-
via semble faire tourner quelques tètes.
Hier c'était le Figaro qui conseillait ai-
•sez naïvement au maréchal de jeter la
Chambre par les fenêtres; aujourd'hui
c'est Y Ordre -qui, jaloux, sans doute,
du bruit qui se fait autour de son con-
frère, entonne la même note sur un ton
plus gai, si l'on veut, mais non moins
expressif.

« Voilà, dit le journal de M. Rouher,
« où nous a conduits la profonde habi-
« leté de MM. les ducs. Si c'est pour
« arriver à ces beaux résultats que l'on
« a fait le 4 mai et le 19 novembre,

« CVétait pas la peine assurément
« De changer de gouvernement.

« Du temps de M. Thiers on nommait
« M. Ranc, avec M. le duc deBroglie on
« nomme Ledru-Rollin.

. « Maréchal de Mac-Mahon ! veillez !»

On voudra bien sans doute nous par-
donner cette citation d'un goût dou-
teux, en faveur *de la dernière ligne
dont le sens ne saurait échapper à per-
sonne. — Pas plus le gouvernement de
M. de Broglie que celui de M. Thiers ne
peut, de l'avis de la feuille bonapar-
tiste, donner au pays l'ordre et la sécu-
rité dont il a besoin. Il faut donc que le
maréchal de Mac-Mahon « veille >» à
changer tout cela. Ces invitations réi-
térées d'une certaine presse ne doivent
point être trouvées démesurément flat-
teuses par le loyal soldat de Reischof-
fen, mais elles suffiraient surabondam-
ment pour démontrer l'audace toujours
croissante d'un parti auquel l'audace
n'a d'ailleurs jamais manqué.

Nous croyons devoir appeler l'atten-
tion sur une dépêche de Berlin arrivée
ce matin, et d'après laquelle M. de Bis-
marck répondant à M. Winterer, qui
demandait la levée de l'état de siège
dans l'Alsace-Lorraine, aurait rappelé,
pour motiver son refus, que l'état de
siège existait dans 48 départements
français. M. de Broglie, quelles que
soient ses préférences pour la politique
du silence et de l'intimidation, éprou-
vera sans nul doute quelque amertume
d'avoir pu fournir des arguments à M.
de Bismarck.

Les nouvelles que nous recevons de
Mulhouse semblent, de leur côté, dé-
montrer d'autres points de ressem-
blance entre les procédés de M. le vice-
président du ministère français pour
gouverner une nation calme *et docile
et ceux qu'emploie, pour réduire un
pays conquis, le chancelier de l'empire
allemand:

Tous les libraires de notre ville, écrit-on do
Mulhouse, le 2 mars, ont été convoqués à la
Kreisdirection, à l'effet d'apprendre que tous
Its journaux français et toutes les publica-
tions périodiques françaises, même autogra-
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phiées, seront dorénavant envoyés à Stras-
bourg, pour être soumis à la censure et en re-
cevoir l'estampille. L'exécution de cette me-
sure a commencé aujourd'hui. Nous n'avons
reçu aucun journal français et nous ne savons
pas, quand il plaira aux'autorités prussiennes
de nous les distribuer.

De semblables mesures, on en con-
viendra, n'ont pas besoin de commen-
taires, et nous espérons que M. de Bro-
glie n'ira j amais aussi loin . Mais la pente
est facile dans la voie des interdictions
et des mesures oppressives, lorsqu'on
peut à son gré disposer de l'arbitraire
et que l'on dédaigne les avertissements
de l'opinion.

 m

\mmmm POLITPES
Voici les résultats complets du scru-

tin du l*r mars :
* . VIENNE

M. Lepetit 34,140 (élu)
M. de Beanchamp . . 31,169

VAUCLUSE

M. Ledru-Rollin . . . 31,992 (élu)
M. de Billiotti .... 28,249

Le Bien public constate en ces ter-
mes l'impression causée par les der-
nières élections :

Dans les groupes de droite, c'est une im-
pression de tristesse. Dans le centre droit, on
est plus irrité. Les plus ardents conseillent la
résistance. Ils ne sont pas três-écoutés. Oa ré-
siste au succès momentané d'un parti ; on ne
résiste pas à la volonté d'une nation pacifique-
ment exprimée. Pour les coalisés, l'élection
de la Vienne n'est pas un échec : c'est un
désastre. Puisse-t-elle être aussi un ensei-
gnement !

Après un an ou à peu près, il suffit de jeter
un coup d'œil en arrière pour voir où l'iafa-
tuation et l'entêtement ont conduit nos pré-
tendus sauveurs, et quel chemin la France,
instruite par le malheur, a parcouru vers une
solution désormais assurée.

La France dit excellement de son
côté

Les élections du 1" mars révèlent un progrès
évi'dent de l'idée conservatrice. Mais ce qui
est certain et ce que ne veulent pas voir ceux
pour qui la cécité est devenue une seconde
nature, c'est que ce progrès ne s'est point ac-
cusé dans le sens du principe monarchique.
L'extrême droite et l'extrême gauche ont éga-
lement perdu-du terrain. On peut dire "que la
première est hors de cause avec le suffrage
universel ; quant à la seconde, on votera de
moins en moins en sa faveur, à mesure que le
spectre blanc s'éloignera.

A ce point de vue la situation s'est amélio-
rée. Les opinions moyennes, qui sont pour la
consolidation de ce qui est, tendent à repren-
dre dans le pays la place que les fautes des
partis ont pu seules compromettre.

Quelle leçon pour la vraie majorité de l'As-
semblée, si elle savait prendre nettement sa
décision.

On écrit de Versailles à l'agence Havas,
le 3 mars :

Un mouvement préfectoral se prépare, mais
il ne semble pas devoir paraître de quelque
temps encore.

On dément, dans les cercles légitimistes, le
bruit mentionné hier par un journal d'un*
maladie grave du comte de Chambord.

Le bal du tribunal de commerce aura lieu
lnndi.

M. Antonin Lefèvre-Pontalis a soumis à M.
le duc de Broglie son rapport sur le question-
naire rslatifjà la seconde Chambre, afin de
lui soumettre le compte rendu des séances où
le gouvernement a eu à s'expliquer.

M. de Broglie a déclaré que le rapport énu-
mérait la plupart des idées qui formaient la
base du projet de constitution des pouvoirs
publics que le gouvernement se propose de ré-
diger.

M. Lefèvre-Pontalis présentera son rapport

à la commission des Trente dans la séance où
celle-ci aura entendu la lecture du rapport de
M. Batbie sur la loi électorale, et après cette
lecture.

Deux jours après, M. de Broglie présentera,
au nom du gouvernement, le projet de consti-
tution des pouvoirs publics.

La Patrie se dit autorisée a annoncer
que dans ce projet ne figurera pas l'ins-
titution de la vice-présidence. On se de-
mande en quoi pourrait bien consister
alors la constitution du pouvoir exé-
cutif.

Les journaux du Nord annoncent d'une ma-
nière formelle que M. Aglave, professeur à la
faculté de Douai, vient d'être suspendu pour
un mois de ses fonctions.

M. Aglave dirige depuis quelques années,
on le sait, un recueil bien connu : la Revue
scientifique, un des rares organes qui puissent
lutter avec les grands recueils scientifiques de
l'étranger.

Ce serait cependant, dit le Siècle, le fait
même d'avoir dirigé ce journalqui aurait mo-
tivé la mesure de rigueur dont M. Aglave
vient d'être l'objet.

Voilà un fait qui caractérise mieux
que quoi que ce soit la politique du mi-
nistère actuel.

Dans le même ordre d'idées , le
Constitutionnel nous apporte une sin-
gulière nouvelle:

Si, comme on le prétend, un membre de la
gauche demande la levée de l'interdiction qui
pèse sur le XIX° Siècle, M. de Broglie répon-
dra que, si ce journal consent à rétracter ce
qu'il a dit, ainsi que l'a fait une autre feuille,
il retirera la mesure qui a été prise contre le
XIXe Siècle:

Vraiment ! àh ! que 1© Constitution-
nel est... habile de nous ouvrir de tels
horizons !

Le rapport déposé par M. Rouveure,
sur les marchés relatifs à l'équipement
de la garde nationale de Paris pendant
la guerre, conclut en ces termes :

In résumé, la commission constate :
Que les marchés passés à l'origine dans les

mairies d'arrondissement n'ont été que super-
ficiellement et insuffisamment contrôlés par
l'administration centrale ; qu'à partir de la
centralisation des affaires à l'Hôtel de Ville, il
y a lieu de regretter la faculté de traiter lais-
sée à de simples officiers de garde nationale,
et le caractère sommaire de réceptions en
masse où l'on se contentait parfois d'un comp-
tage numérique.

Malgré certains efforts d'amélioration tentés
après l'émeute du 31 octobre, on doit regretter
encore, pendant la dernière partie du siège,
l'action trop grande laissée à des experts et à
des auxiliaires dont la nomination a eu lieu
en dehors des présentations administratives,
et qui souvent opéraient loin de l'Hôtel de
Ville sans contrôle sérieux.

On doit regretter le pouvoir donné aux mê-
mes personnes de faire l'expertise préalable et
la réception définitive.

On doit regretter, enfin, que l'ensemble des
mesures adoptées ait permis à des intermé-
diaires sans notoriété, sans surface, sans ga-
rantie, parfois sans domicile, de barrer le pas-
sage à des négociants connus qui eussent
été disposés à traiter à des conditions meil-
leures.

La commission propose le renvoi au minis-
tre de l'intérieur.

La réunion des députés de VUnion républi-
caine, dans sa séance d'hier, a eu encore à
s'occuper de la correspondance dite VUnion
républicaine.

En vertu d'une délibération prise à l'unani-
mité, elle a déclaré de nouveau que ni elle ni
aucun de ses membres n'ont rien de commun
avec une agence dont le titre est de nature à
donner à cet égard le change à l'opinion et au
parti républicain.

On écrit d'Autun à la Gazette des
Tribunaux :

« M. le juge d'instruction vient de se des-
saisir au profit de l'autorité militaire des pour-

suites dirigées contre les officiers et soldats de
la guérilla marseillaise qui ont pris part, dans
la nuit du 12 au 13 novembre 1870, au pillage
de l'évêché d'Autun. Le crime relevé par
l'ordonnance est le pillage en réunion, avec
armes et à force ouverte, avec bris de portes
et de clôtures extérieures, de denrées, mar-
chandises et effets mobiliers, tel que vins, li-
queurs, légumes, viandes, fruits, deux mon-
tres or, une chaîné, un cachet et une croix
pastorale également en or, des médailles en
or, argent et bronze, des flacons, bas, foulards,
pièces de monnaie en or et en argent, etc., au
préjudice de Mgr de Marguerye et des. gens à
son service. »

On mande de la Haye, 2 mars, que la seconde
chambre a rejeté, par 40 voix contre 29, l'ar-
ticle premier du projet relatif à l'adoption de
l'étalon d'or. Le ministre a retiré le projet.

De Constantinople, on annonce que Aarify-
bey a été nommé mustechar des affaires étran-
gères.

La junte royale de Navarre, dit un télé-
gramme de Pau du 2 mars, en annonçant la
victoire l'emportée par les carlistes sur Mo-
riones, parle de 5,000 morts ou blessés comme
représentant la perte des républicains.

Jusqu'à ce moment, d'ailleurs, il n'est ar-
rivé aucune confirmation officielle de la prise
de Bilbao par les carlistes ; mais les nouvelles
particulières continuent d'être peu satisfai-
santes.

Une dépêche du commandant de place de
Vergara porte qu'une colonne républicaine,
forte de 5,000 hommes, aurait été surprise au
pont Saint-Pierre de Somorostro et taillée en
pièces. Elle aurait eu mille morts et on lui
aurait fait beaucoup de prisonniers.

Le 1 er mars au soir, Serrano était encore à
Santander. Le mauvais temps continuait.
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Le Français n'a pas le tempérament
du Juste d'Horace, on le sait. Pour
l'émouvoir, il n'est pas besoin de l'é-
croulement du monde : il suffit des
éjections du 1 er mars.

« Nous serions mal venus, disait-il
« hier, à prétendre que le supcès de
« M. Ledru-Rollin et celui de M. Le-
« petit ne nous émeuvent pas. Il y a
« vraiment bien de quoi être ému. »

Et l'émotion le troublait à ce point
que, dans la victoire électorale de
M. Lepetit, il voyait un signe des pro-
grès du radicalisme , un symptôme du
« désordre social ». C'est ainsi que,
dans un procès célèbre, Raspail affir-
mait qu'avec l'appareil de Marsh, il
trouverait de l'arsenic dans le fauteuil
du président de la cour d'assises.

Aujourd'hui, le Français semble un
peu remis de la rude secousse d'hier ;
il a retrouvé un certain calme, il renaît
à l'espoir. Il s'est aperçu que les majo-
rités obtenues dans la* Vienne et dans
le Vaucluse n'étaient pas très fortes,
et de là il conclut que « si la maladie

. « sévit encore , elle est cependant dans
« sa période décroissante, et qu'elle est
« guérissable. »

Que faut-ii pour obtenir cette gué-
rison si désirable? Quel remède nous
rendra la santé? Le Français n'hésite
pas à nous le dire : c'est l'union de tous
les « groupes conservateurs », et le voi-
là qui adresse un' touchant appel aux
conservateurs du centre gauche.

L'élection de M. Ledru-Rollin est
faite pour les éclairer, nous dit-il sans
remarquer que l'élection de M. Lepetit
est bien faite pour éclairer aussi le cen-
tre droit.

Les amis de M. de Broglie veulent-
ils donc essayer aujourd'hui cette fa-
meuse fusion des centres qu'ils firent
jadis échouer? Oui et non. Oui, si la
droite peut entrer dans la fusion. Non,
s'il faut séparer la droite du centre
droit.

Telle est la déclaration que nous ap-

porte aujourd'hui l'organe officieux du
ministère. Ce qu'il y a de plus clair
dans cette déclaration, c'est que le mi-
nistère comprend l'impossibilité _ .de
conserver plus longtemps la position
qu'il a prise depuis le 24 mai; il lui
faut opérer un mouvement stratégique
et s'étendre à gauche. ...

Mais quel est le terrain sur lequel il
pourra trouver les alliés dont il a si
grand besoin? C'est ce qu'on ne précise

pas encore.
Il est bien question du septennat, de

la consolidation du septennat ; mais on
s'en tient à ces généralités. Le Moni-
teur universel, que les élections du
1 er mars n'ont nullement ému, nous
dit-il, arrive à la même conclusion que
le Français, sans avoir connu ces effa-
rements"; mais cette conclusion n'est
pas plus explicite. Il demande « l'éta-
blissement d'un régime qui, sans être
le triomphe des prétentions exclusives
d'un parti, trouve dans l'assentiment
générai de la nation une force suffi-

Il reconnaît enfin qu'il est temps
d'organiser les pouvoirs publics.

« Les transitions ne sont pas faites
pour qu'on s'y attarde sans fjiu et tout
en respectant profondément l'Assem-
blée,- tout en écartant avec indignation
ce qui ressemblerait, même de loin,
à une pression sur- sa volonté, nous
comprenons, dit-il, que le pays désire
cependant arriver à une position stable
et définie et que quelque chose de son
impatience se montre dans les élec-
tions. »

Voilà qui est bien, et il nous plaît de
voir les monarchistes avouer qu'en
laissant ouverte la porte du pouvoir,
ils travaillent pour les radicaux, qui y
passeraient avant eux.

S'ils veulent fermer la porte, le cen-
tre gauche pourra les y aider; mais il
faut montrer enfin quelque sincérité et
entreprendre de bonne foi la construc-
tion d'un édifice, qui ne soit pas mo-
narchique et n'attende aucun couron-
nement royal.

Bien qu'une triste expérience nous
ait mis en garde contre toute illusion,
nous voulons encore espérer que le
gouvernement a compris combien il
serait inutile et dangereux de laisser les
différents partis monarchistes continuer
leurs manœuvres, en profitant des sté-
riles lenteurs de la commission des
Trente. Nous voulons espérer qu'il pro-
posera sérieusement l'organisation d'un
pouvoir républicain.

C'est à la République que nous ra-
mène irrésistiblement la force des
choses, quoi qu'on dise et quoi qu'on
fasse ; car, suivant l'expression si juste
de notre ancien collaborateur, M. Henry
Aron, dans un récent article de la Revue
politique ; « LE TEMPS EST .RÉPUBLI-
CAIN. »
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LETTRE DE VERSAILLES
(Correspondance spéciale du Journal de Lyon.)

3 mars.

« Séance à discours ruisselants d'esprit »,
dit M. de Tillancourt. Il s'agit des alcools.
M. Say soutients on amendement : « remplacer
l'augmentation des droits sur l'alcool par le
doublement du droit de circulation sur les
vins. » M. Bochet combat ledit amendement
par des arguments un peu personnels : « M.
Leurent, l'un des signataires, dit-il, est grand
producteur d'alcool. » Toute vérité n'est pas
bonne à dire et M. Bocher aurait pu s'abstenir
de rappeler celle-ci à l'Assemblée.

Tout en écoutant les orateurs, les députés

font leurs compliments àM. Rousseau,le jeune
orateur qui a révélé hier un si beau talent.
J'entends même faire un mot : » Riea de

changé à l'Assemblée, il n'y a qu'un orateur de

plus. »
M. Rousseau accueille ces manifestations

avec une bonne humeur et une modestie char-

mantes.
Ce matin les bureaux ont nommé les com-

missaires pour l'examen de la proposition du
gouvernement relative à la nomination d'ua
président au conseil d'Etat. Il s'agit, vous le
savez, de faire une position à M. Batbie et de
lui donner ses grandes et petites entrées avec
voix délibérative au conseil des ministres.
Sept bureaux ont nommé des commissaires
favorables au projet, sept y sont opposés. Un
bureau fera pencher la balance dans un sens
ou dans l'autre, il a nommé M. Lefèvre-Ponta-
lis (Antonin). On sait que la spécialité de cet
honorable est d'être toujours à cheval sur les
questions, une jambe à droite, une jambe â
gauche. Ce rôle de départageur juré lui donne
une importance considérable, et tous les par-
tis doivent-compter avec lui. Toutefois, dans
la question actuelle, je ne pense pas que per-

sonne doute du côté pour lequel il votera ; ses
relations gouvernementales et sa liaison avec
M. Batbie indiquent d'avance la ligae qu'il

doit suivre.
Disons que le gouvernement a la majorité

dans les bureaux. Du reste, le projet a du
bon ; il est certain qu'il est nécessaire de for-
tifier le conseil d'Etat, de donner à ses délibé-
rations un esprit de suite, de lui créer un©
jurisprudence et des traditions constantes.

L'affaire du Figaro n'est pas terminée, â
moins que l'on ne considère comme une solu-
tion la suspension du Pays. C'est l'histoire de
ce camarade d'un petit prince que l'on fouet-
tait lorsque son royal ami était en faute. Le
bureau de l'Assemblée doit se réunir demain
pour entendre MM. les questeurs qui persis-
tent dans leur demande de poursuites.

M. Bosher est toujours à la tribune, il fait
un excellent discours fort écouté. La fraude
et la sophistication seront les résultats de l'a-
mendement propesé, telles sont ses conclu-
sions que l'Assemblée couvre d'applaudisse-
ments.

M. Say réplique avec talent, mais la bataille
est perdue. Le rapporteur de la commission
perte un dernier coup à l'amendement et la
Chambre l'enterre à une énorme majorité.

Nous voici au projet de la commission, aug-
mentation du droit des alcools. M. Mestreau,
de la Charente, est à la tribune ; il parle con-
tre le projet.

M. Germain, auteur du projet adopté par la
commission, demande la parole; il va parler
pour son œuvre : pro domo.

« Ce ne sont plus 41 millions qu'il faut main-
tenant ; 1 1 de plus sont nécessaires à cause
des retards apportés au vote des impôts. Il
faudra donc voter dès cette année les 10 c.
sur la propriété foncière. La Chambre ne le
voudra pas, parce qu'elle aggraverait ainsi les
inégalités de la répartition de l'impôt foncier ;
l'impôt sur la petite vitesse n'est pas non plus
acceptable, l'Etat en paierait la moitié, 12 mil-
lions, par suite du système de garantie. » A
5 heures, l'orateur continue son discours fort
écouté.

Un grand nombre de bonapartistes n'assis-
tent pas à la séance. Vers 3 heures ils sont
repartis pour Paris, leur aspect était fort irrité.
Ils parlaient avec animation de la suspension
du Pays. Voilà leur alliance avec le ministère
rudement compromise ; si elle n'est pas rom-
pue cette fois-ci, c'est à n'y rien comprendre.
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Aventares dn chevalier de Keramoir

par

M. PAUL FÉVAL
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P si Je d01'mais où si je
veillais. Ainsi, il me semblait qu'elle se pen-
chait sur moi en pleurant. Pourquoi ?
i„; A , vmt ( touJours dans mon rêve) et
M dit quelque chose que je n'entendis point,
ma s où se trouvait le nom de M. Hédou.

Elle lui répondit :
— Dans une heure.
Puis elle s'éloigna de mon lit et prit place

auprès de la table. Je la voyais écrire et j'étais
inquiet de savoir à qui.

 J

Bien des fois, elle quitta la table et vintius-
quàmei.Elletâtaitmon pouls, mais c'était
pour toucher ma main.

— Encore un quart d'heure, dit-elle au va-
let qui revenait.

Et quand il parut la dernière fois, elle lui
ait : » Je vous suis. »

Alors, elle ferma la lettre dans laquelle elle
avait glissé quelque chose.

H
ie

5. S-U^ que je dormais Pourtant, car Vi-
vette était la aussi, et ma disait :

— Comme elle est jolie ! mais je ne la crains
pas.

^"■^—— * ■ m i —wpin —i^i—

Et Catiche menaçait Vivette d'an doigt es-
piègle, criant :

— C'est sa fortune ! Et vous êtes mariée,
vous !

Mais voilà le plus singulier : tout cela ne
m'empêchait point d'entendre dans la cour
Joson, mon page, qui chantait à tue-tête la
chanson des gars de Locminé : « Qu'ont de la
maillette dessous leurs souliers. »

Cependant, M"0 de Bois-le-Roy vint à mon
lit pour la dernière fois. Elle glissa dans mon
sein la lettre qu'elle venait d'écrire. Ce mou-
vement souleva ma chemise et découvrit le
petit médaillon où Vivette avait mis la bague
tressée avec ses cheveux et la corde du pauvre
M. Legall.

Je crus qu'Hermine allait me la voler tant
son geste fut expressif, mais elle la remit en
place et se pencha sur moi.

J'eus un baiser sur le front, rapide et furtif
comme un souffle.

Et je ne vis plus rien.
Joson disait dans la coar à M. de Pelhé-

dou :
• — Si je le connais, c't oiseau-là ! Ah ! mais

dame oui. Il est de chez nous : un vilain sin-
ge, Grippe-Soleilj comme on l'appelle, et ne-
veu du monsieur-recteur de ma paroisse. Ne
faut point jamais prendre une laide bête de
même pour remplacer un brave homme com-
me celui que vous avez fait la fin de lui par
maladresse avec votre espingot. Et si VOUS
l'emmenez malgré moi, mettez le bout de vo-
tre tuette sur son estomac ; c'est le conseil que
je vous donne, la prochaine fois que vous se-
rez pour la décharger.

Il y eut des roues qui sonnèrent en roulant
sur le pavé de la cour, et mon sommeil devint
lourd comme plomb. Je n'eus plus de rêves.

Il faisait nuit noire quand je m'éveillai en
toussant. Joson fumait sa pipe auprès de moi.
Comme mon premier regard faisait le tour de
la chambre, Joson m'adressa un signe d'ami-
tié et prit ainsi la parole :

— Par alors, pour être une mignonne demoi-
selle, faut pas mentir, ça y est, et qu'elle m'a
dit de vous dire disant de sa part : « Bonsoir à
revoir, portez-vous bien, et le paradis à la fin
de vos jours. »

— De qui parles-tu ? m'écriai-je en sautant
hors de mon lit.

Joson me saisit à bras-le-corps.
— Je parle d'elle donc ! répondit-il, et que

ne faut plus y penser brin ni miette ! Le gros
a gagné Grippe-Soleil à son service. Il vous
fait bien ses civilités du ton dont on envoie
un quelqu'un à tous les diables. Et j'ai trouvé
enfin un monsieur-prêtre qu'est un ban, celui-
là. Il m'a dit de n'avoir point de crainte,
moyennant que je partagerais avec lui mon
péché, qu'est un bout de la corde à M. Legall,
le pendu.

XXIX

Notre entrée à Paris

Le lendemain, 13 mai 1772, malgré ma
grande faiblesse, et, en dépit des sages remon-
trances de Joson, je quittai le Cygne-de-la-
Croix de Laval à une heure de relevée pour
continuer ma route vers Paris.

Il se peut que le lecteur, selon son humeur
ou sa morale, m'ait trouvé bien coupable ou
bien heureux au milieu de ces trois amours
qui fleurissaient ma jeunesse ; Vivette, Cati-
che, Hermine.

Pour ceux qui m'ont jugé trop heureux, me
voilà cruellement déchu, et me voilà bien pu-
ni, pour ceux qui m'auraient condamné mal-
gré mon innocence.

Plus rien ! ma pauvre bien-aimée Vivette
pleurait là-bas le sacrifice de nos espoirs, Ca-
tiche avait disparu sans laisser de trace, et
mademoiselle de Bois-le-Roy s'en était allée,
profitant de mon sommeil, comme on fait
l'homme qui vous a rendu service et qui ré-
clame un prix trop élevé.

Il ne me restait rien d'elle qu'un souvenir
enchanté mais bien triste, qui pesait sur mon
cœur plus lourdement que toutes mes autres
peines.

Joson chevauchait un peu en arrière de
moi. Je le trouvais important et rogue depuis
la veille. On eût dit que ce n'était plus
le Joson qui courait naguère, pieds nus, bran-
dissant son pen-bas et secouant ses sa-
bots comme les bidets de la forêt de Ren-
nes font tinter leurs clochettes. Il avait ses
bottes.

— Pour quant à ça, me dit-il, sans que
rien de ma part eût provoqué ces comparai-
sons sévères, je ne suis pas un cadet ni fa-
raud comme vous, mais j'ai bonne tête. Je
laisser les cotillons qui passent sans poisser
après comme qui dirait un chardon piqué
dans la futaine. J'irai loin, je ne mens pas,
avec la conduite que j'ai et la santé. Je n'au-
rai plus que la moitié de ma chance, puisque
j'ai donné la moitié de men chanvre au sixiè-
me monsieur-prêtre de Laval, mais c'était
trop que j'en avais. Je ne veux point assommer
le monde à tout coup. Avec ce qui m'en
reste, gare devant ! Ne faut point jamais me
barrer ma rente! Le gros m'a dit censé que
j'avais ben plus d'esprit que vous.

Il ébaucha un moulinet et poursuivit !
— Y a des domestiques qui deviennent

maîtres. Y a des maîtres qui périssent leurs
domestiques à coups de tromblon par inno-
cence. Je vas veiller où je mettrai le pied avec
vous.

— Combien as-tu bu d'écuellées, ce matin,
Joson ? demandai-je.

— Vlà qu'est bien , répondit-il en riant à
demi, car il était bonne àme. C'est du petit
vin qu'ils donnent à Laval, au lieu de cidre.
Ça ne vaut point rien du tout. Je sais que je
suis pour vous respecter jusqu'à Taris, étant
gagé de ma volonté gratis, mais ua premier
cotillon que vous vous empêtrez dedans, je
détale! '

 J

Je m'arrêtai et je mis la main à la poche. Jo-
son voulut me regarder en face, mais il ne put
pas. C'est là le faible des gars de chez nous, et
je ne sais pas pourquoi, car ils sont francs du
collier plus que paysans d'aucune autre pro-
vince ; mais vous les feriez plutôt donner tète
baissée contre un escadron que » loucher
droit, » comme ils disent.

— Brin ! brin ! fit Joson ; vous aliez me dire
comme ça : « Je te chasse ! » pas vrai ? La
route est large assez pour deux et vous ne te-
nez pas fort sur votre selle, c'est sûr. Je ne
mens pas : je vous servirai tant que je voudrai,
monsieur le chevalier.

Il ralentit le pas de Taupin, et je remis mon
cheval au trot.

Je suppose bien que le lecteur n'y a vu que
du feu, mais à sa façon, Joson Menou m'avait
fait des excuses. Il avait tiré la grande mèche
qui pendait par devant, sous son chapeau, et
baisé le creux de sa main.

C'était un temps gris, l'air était mouillé. Il
faisait froid ou plutôt j'avais froid. La fièvre
me tenait encore. Mes blessures, qui toutes
étaient très-légères, me piquaient, et chacune
de mes contusions se rappelait à moi par des
élancements insupportables.

J'avais boutonné ma jaquette du haut en bas,
parce que je me sentais frissonner. Au bout
d une demi-heure démarche, je portai la main
à ma poitrine où quelque chose me gênait. Je
rencontrai sous l'étoffe un objet dur.

Alors, un souvenir essaya de naître en moi.
J eus le vague ressentiment de ce rêve ou de
ce demi-sommeil où j'avais vu Hermine pen-
chée au-dessus de ma couche.

Mon front me brûla. Le baiser y était
Je revis Mlle de Bois-le-Roy assise à la table

et écrivant...
Ce ne pouvait être, cependant, une lettre

qui meurtrissait ainsi ma poitrine endolorie.
J ouvris ma jaquette précipitamment. C'était
bien une lettre, piquée à ma chemise à l'aide
d une épingle, mais il y avait dans la lettre

un cœur d'émail entouré de perles magnifi-
ques.

Comme je baisai ce cher bijou dont la valeur
m'était assurément inconnue !

Et la lettre ! J'eus bien quelque peine à la
lire. L'écriture en était fine et charmante, trop
charmante pour moi, habitué aux gros jamba-
ges de mon oncle Le Bihan.

Ce fut en lisant cette lettre que je résolus de
pousser un peu mon éducation à Paris.

Voici ce qu'elle disait :
« Je ne veux pas rester près de vous. J'ai

fait un vœu dans mon cœur, et vous me ren-
driez parjure. Je crois que vous m'aimez, je
sais que je vous aime. Jamais plus je ne vous
verrai en ce monde: voilà pourquoi j'ose vous
parler ainsi.

« Gaston, mon ami, mon frère chéri, je ne
vous dis pas de m'oublier, pensez à moi tou-
jours comme à la sœur de votre âme.

» S'il n'y avait eu entre nous que Dieu,
Dieu est si grand et si bon que je lui aurais
redemandé mon serment. Il voit les cœurs.
Il sait bien que ma tendresse pour vous est
pure. Il aime à regarder d'en haut les heu-
reux.

« Mais je tue ceux que j'aime, Gaston. Je
suis gardée par un démon. Je vous ai pris un
baiser pendant que vous dormiez. C'est la se-
conde fois que ma lèvre touche le front d'un
homme. Quand on rapporta Yves décédé, je
l'embrassai pour lui donner l'adieu.

« Adieu, Gasten, en vous quittant je vous
sauve. Quelque jour ils me rapporteraient
aussi votre front tout froid à baiser. Pourquoi
vous assassinerait-il, maintenant puisque vous
n'êtes pas entre lui et mon héritage ?

« N'essayez pas de me rejoindre. Quand
vous arriverez à Paris, je serai en sûreté con-
tre vous.

» Adieu, adieu ! c'est mon cœur que je mets
dans ma lettre. Portez-le toujours sur votre
cœur. »

, (A suivre.)
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TRAVAUX DES COMMISSIONS tiati
 } l'Eu;

Commission du budget A
 V1SK

SÉANCE DU 3 MARS vita
± . . ■ mes

La commission du budget a continue amour- ffiQ -
d'hui l'examen des divers amendements relatifs a ^
la question des sucres. ,

Elle a repoussé à l'unanimité celui de M. Raoul eu ^
Duval qui a pour objet d'abolir la surtaxe de ae i»
douane sur les sucres bruts provenant des pays ter i
étrangers à la convention de 1S64. lois

Cet amendement a paru avoir le caractère re- proj
grettable d'un acte de représaille des raffineries par
contre les fabricants de sucres ; s'il était adopté, il yej,
compromettrait la sucrerie et l'agriculture fran- _ .
çaise au profit des intérêts de l'Allemagne et de Ll *
ceux d'une dizaine de puissances raffinières qui, U
en ce moment, se partagent les 20 millions de ma|
primes que leur procure la fraude légale signalée bon
l'autre jour à la tribune par M. Pouyer-Quertier. d'ui

L'amendement de M. de Saint-Pierre, qui pro- aHr
pose d'établir une surtaxe de 10 centimes par ki- UQ
logramme sur les sucres jusqu'à l'établissement de g| j
l'exercice, a été également repoussé.

Les bureaux de l'Assemblée so sont réunis afin
de nommer deux commissions chargées, l'une un
d'examiner le projet relatif à l'organisation du lw
conseil d'Etat;: l'autre d'étudier le projet relatif à
la proposition de M. Pernolet sur la nomination'
des cemmissions permanentes. . (

La commission de l'organisation du conseil
d'Etat est ainsi composée : T

1 er bureau : M. Alfred Giraud, favorable au j-
projet; P'ê

2e bureau : M. Ernest Picard, contre; 18"
3 Q bureau : M. Foubert, eontre; On
4° bureau : M. de Gaslonde, favorable ; nu!
5° bureau : M. G-oblet, contre; |r£
6° bureau : M. Antonin Lefèvre - Pontalis , V

contre; * A r
7« bureau : M. Bertauld, contre ; d a

8° bureau : M. Marc Dufraisse, contre ; ces
9° bureau : M. Baze, favorable; 4 1
10e bureau. : M. de Jouvenel, favorable ; lig
il0 bureau : M. Saint-Malo, favorable;
12° bureau : M. Lenoei, contre ; à £
13° bureau : M. de Salvandy, contre; , (
14° bureau : M. Hamille, favorable au projet, j t

mais demanda que le président du conseil d'Etat >'
n'ait aucun caractère politique, ni rang de mi- Jj«
nistre; u, ai

15° bureau : M. Limpérani opposé à la noifii- , SOI
nation d'un président, favorable à l'augmentation pa
des conseillers. en

La commission pour la proposition Pernolet est ^
composé® de : tvj

MM. Hervé de Saisy, George, Sansas, Seneurer- -^
Kestner, amiral La Roncière Le Noury, Durieu, uc

Beau, CorboE, Salneuve , de la Sicotière, Max
Richard, Corne, Adnet, Bastid et baron Ghau- l'a
rand. m

— gr
La commission -relative aux caisses d'épargne éé

et de prévoyance a entendu le rapport de M. Henri
Fournier sur les réformes à apporter à ces établis- [a
sements, , gg-

Le rapport a été approuvé par -la commission.
La sous-commission du 1-5° bureau a entendu le

rapport de M. Henri Fournier sur l'élection du 91

'.Pas-de-Calais. SU
Le rapport conclut à la validation. lo
Le gouvernement désire qu'il ne soit pas pré-

senté aujourd'hui, voulant vérifier use affaire de QJ
trois bulletins. ^

 r
.

Commission de la librairie. le
_ f

SÉANCE DU 3 MARS.
- tr

M. Noblct est introduit. h
Il accepte en principe la liberté de la librairie.

Il s'est préoccupé des observations dont un cata-
logue estampillé, produit par M. Pelletan, a été 1
l'objet. fi:

Sous des titres/ anciens on colporte des livres
nouveaux d'un bon esprit. L'estampillage du ca- ti
talogue implique l'estampille pour les ouvrages §j
qui y sont désignés, sauf des exceptions. Les ou- a ,
vrages du catalegue de M. Noblet sont, suivant J
lui, de très-bons livres remplis d'enseignements
salutaires. . . C(

M. M oïrtet reconnaît que ceux des ouvrages -S
qui j?»e sont pas estampillés ne sont distingués par Q-
aucune indication. tï

Il considère que le catalogue ne peut tromper d
les familles ; ce catalogue n'est, en général , pro- rj
duit qu'aux maires et aux gardes champêtres y
comme une sorte de passe-port ; il n'admet pas :.
que les titres donnés aux ouvrages qui sont subs- "
titués aux ouvrages dangereux constituent un c

danger et une cause de surprise.
La commission lève la séance, attendu qu'il va R

réunion dans les bureaux pour la nomination àes d
deux commissions. a

La prochaine séance est fixés à samedi. g

 -♦" q
I. de Bismarck et le comte d'Anim, G

 a

On écrit de Berlin le 1 er mars :

La nouvelle du rappel de M. le comte d'Ar- é
aim, ambassadeur d'Allemagne à Paris, seai- a
Me devoir se confirmer. Depuis longtemps, M. u
de Bismarck était, dit-on, peu satisfait delà n
docilité de ce diplomate, mais on savait que d
le roi et toute la cour étaient poar M. d'Ar- *
mm, et l'on ne pensait pas que le chancelier n
pût obtenir son rappel. Il est vrai qu'on parle d
de son envoi à Constantinopls, mais il y a au- â
paravant à élever cette légation au rang a
d'ambassade, ce qui n'est pas encore fait, et i
puis â faire consentir M. le comte a'Arnim à q
un changement sur lequel on as paraît pas n
1 avoir consulté. v

Les dissentiments qui existaient entre
1 ambassadeur d'Allemagne à Paris et le chan- p
ceher de l'empire SQïit d'assez vieille date. M. n
d Armm avait s>„ politique à lui; il se permet- . c
mit même de. faire ses observations, quand v
les instructions qu'il recevait de Berlin ne lui o
semblaient pas avoir le caractère de l'oppor- ti
tuD;,cé, et l'on m'assure qu'il a quelquefois il
Correspondu directement; avec son souverain, n
Or, avec un homme comme M. de Bismarck, é
que la moindre résistance de la part d'un su- si
«ordonné irrite au-delà de tout ce qu'on peut c
imaginer, cette situation ne pouvait se pro- d
longer éternellement. Sans la haute faveur de p
la cour, il y a ioBgtemps, du reste, que M. s<
d Arnim ne serait plus à Paris. On se rappelle c
que l'annêa dernière il avait été déjà forte- c
aient question de son rappel, et que M. de o
Bismarck en avait presque fait une condition b
de son propre maintien aux affaires. s<

■pour donner une idée de la façon dont le ir
chancelier entend les rapports qu'il a avec les
diplomates sous ses ordres, la Gazette de Co- pi
logne dit naïvement qu'il brisa M. de Goltz, a
alors ambassadeur de Prusse à Vienne, parce si
que « celui-ci cherchait à dissuader de la p;
guerre avec l'Autriche, que M. de Bismarck ni
tenait pour nécessaire 1 » cl

Elle ajoute que le chancelier en avait ton- d;
jours voulu depuis à ce personnage, qui, ca
pourtant, avait assez bien racheté son crime, in

Cette guerre, tenue pour nécessaire! Il me pc
semble qu'il y a dans ces singulières paroles ce
toute une révélation du côté le plus intéres-
sant de la politique de M. de Bismarck. se

Jamais officieux n'a plus maladroitement et
mis à nu le mobile véritable des grandes dé- to
terminations du maître. Ainsi, la guerre de se:
1868 ne fat, de la part de la Prusse, qu'un cal- m<
cul en vue d'un objet nécessaire ! Ea disant, ve
il est vrai, que M. de Goltz fut brisé, pour sé<
avoir voulu détourner de cette guerre, dont sol
il ne voyait probablement pas la nécessité po-- sei
litique,la Gazette a soin d'ajouter que le rap- cel
pel de M. d'Arnim ne doit pasempirerles rap- qu
ports de l'Allemagne avec la France, qui res- ter
tent satisfaisants. Je le crois aussi, mais je dai
crois en môme temps que l'envoi à Paris d'un pre
personnage aussi considérable et aussi « si- cap
gnificatif » que le prince de Hohenlohe-Schil- con
lingsfurst, premier vice-président du ïleich- log
stagj a son but précis. Le prince, en effet, j Q

| étant premier ministre en Bavière, prit fini- preu
tiative d'une $éi&arche auprès des cabinets de émis

| flûarWe, qui demeurera historique. aura
i Â la" veille du concile du Vatican et en pré- rait

vision du vote de l'infaillibilité papale, il in- dam
vita ces cabinets à concerter ea commun des abu:
mesures propres à prévenir ce vote ou, du déa

' moias, à en paralyser les conséquences. tera1
 Cet antécédent dans la vie da personnage foi i
l en question, lui a concilié les boanes grâces ses
3 de M.;de Bismarck, qui paraît beaucoup cornp- con,
s ter sur son zèle pour la défense des nouvelles O

lois ecclésiastiques. Il se serait donc pas im- pây
- probable que sa nomination à l'ambassade de que
? Paris eût surtout pour objet de lui faire sur- der
_ veiller les mouvements du cléricalisme en pêc
ê France. non

Quant au rapport entre la France et l'Aile- troi
é magne, on m'assure qu'ils sont, en effet, aussi et 1
e bons qu'ils peuvent l'être, on me parle môme que
'. d'une tendance à se rapproeher de nous, qui dev
!'- aurait été déterminée par les craintes eacore" aov
' un peu vagues que l'on semble avoir du côté Se de l'Autriche. du

de?
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; NOUVEAUX PROJETS DU GOUVERNEMENT pEel
à POUR LA ses

Construction de Chemins de fer. j j^
ii _ ^ :

u Les travaux publics ont été presque com- cui
plétemeat suspendus ea France depuis juillet la
1870, c'est-à-dire depuis bientôt quatre ans. qu
Oa s'occupe aujourd'hui de les reprendre ; é1"
nul ne s'en félicitera plus que nous. Il fau-
drait construire en France 1 ,500 kilomètres de pa

' chemins de fer par an ; cela coûterait de 400 de
à 500 millions, en supposant que la moitié de rig
ces 1,500 kilomètres fussent de grandes lignes lit'
d'intérêt général, et l'autre moitié de petites no
lignes d'intérêt local. de

L'épargne de la France suffirait parfaitement 1 5
à alimenter ces travaux. en

. On ne peut l'évaluer, en effet, à moins de cl;
: a't 1 ,500 millions par an ; nos emprunts natio» bi
[[. naux vont être classés; si ces 1,500 millions pa

d'économies annuelles, qui depuis 1871 s'ab» de
il- , sorbaient dans la rente française, ne trouvent ai
on pas à s'employer utilement sur noire sol, ils et

émigreront, ils iront se perdre dans les pays efl
*st de l'Orient Ou de l'Amérique du Sud, au dé- ca
av triment de leurs aventureux propriétaires et m
j*~ de notre prospérité nationale. 7
ax Nous avons étudié dernièrement le savant ta
u- rapport de M. de Montgolfier, concluant à la vi

mise ea adjudication de 816 kilomètres de li-
gnes antérieurement classées on même concé- di

;ne dées à titre éventuel. ai
mi Nous apprenons que M. de Larcy a donné à et
>s~ la commission des chemins de fer, dans la le

séance du 1 1 février, dernier, iês renseigne- P<
L "l e ments fort satisfaisants sur les négociations ce
(ju qui se poursuivent peur la concession, sans si

subvention ni garantie d'intérêts, de 1,767 ki-
lomètres d'intérêt générai. e:

ré- Parmi les lignes dont'il s'agit se trouverait q
de une grande voie d'Amiens à Dijon, évitant le d>

détour par Paris et ofîrant une abréviation de f
73 kilomètres sur les communications' actuel- D
leaient existantes entre la capitale de la Bour- êi
gogae et celle de la Picardie. • . M

Notre inteatisa, aujourd'hui, n'est pas d'en- p
trer dans le détail de ces projets ni d'en discu- a
ter les clauses encore indécises ou mal, con- si

"Il nues : c'est d'examiner les nouveaux principes b
'éti q«i sont adoptés ou en voie de l'être au mi- c

nistère des travaux publics et au conseil d'Etat, a
Tes Tout d'abord, nous félicitons i'adraiaistra- a:
ca- tioa de rechercher maintenant des esnees- r<
Ses sionnaires qui n'exigent du gouvernement p
eu" aucun sacrifice. Les travaux vraiment utiles l'
f"' doivent trouver preneurs sans qu'il soit né-, té!
 f cessaire d'offrir l'appât de subvention ou de d
«gj, garantie d'intérêt; quand toutes les lignes, d
par oilrant de grandes chances d'un revenu fruc-

tueux, seront terminées, alors il sera temps b
per d'en faire d'autres qui exigèrent de l'Etat des p
ir°- dépenses notables. Pour le moment, la situa- P
tres tion de notre Trésor conseille d'éviter ou d'à- p
Ç^

s
 journer les efigagements qui pourraient en- t<

nh core grever notre budget. g
H est an autre point sur lequel nous ?j.)m- é

y a mes heureux de voir l'administrat^n s'amen- q
àes der. Bien des fois il nous »& arrivé de noasj s

plaindre de l'excessif lenteur avec laquelle c
s*fexécutent les. ugnes concédées. Elles a'é- s
taient, jusqu'ici, le pl«s souvent, achevées ; S
que huit ou dix aas après que les compagnies

j t Gn étaient devenues concessionnaires. Il y v
j avait 4ms ces retards Me déperdition consi- 1<

dérable da capital engagé, et, par conséquent, h
une forte auf mentation des frais de premier d

Ar- établissement. Nous insistions pour que m il
sm- gouvernement inscrivît, dans ses concessions, s
s M. un délai beaucoup plus bref. Aussi, voyons- c
3 la nous avec plaisir que, dans ua récent projet t
que de loi déposé par M. le ministre des travaux e
Ar- publics, celui de ia concession de 62 kilo- i v
lier mètres à la compagnie de Picardie et Flan- e
irle dres, il est stipulé que les lignes nouvelles li
au- doivent être exécutéss dans un délai de trois a
ang ans, à partir du vote de la loi. Nous sonnai- a
, et tons que cette mesure devienne générale et
m à que, désormais, on s'accorde aux concession- d
pas naires que trois ou quatre années pour ache- b

ver lesentreprises dont ils sont chargés. P
ître Les observations principales que nous nous q
an- proposons de faire aujourd'hui, porteront P
M. aéaamoins sur un autre objet : c'est sur les P

aet-. conditions auxquelles, seront soumises, à l'a- n
and venir, la division dii capital en actions et en d
lui obligations, et l'émission même des ofeliga- s

ior- tions par les compagnies nouvelles. Autrefois, 1'
fois il a'y avait, sur cette matière, ni loi, ni règle- P
lin. méat, ni jurisprudence : chaque compagnie i
•ck, était libre d'agir comme elle le jugeait utile à q
su- ses intérêts ; il était loisible de constituer une a
eut compagnie au capital de quelques centaines d
ro- de mille francs en actions et d'émettre pour e
de plusieurs millions d'obligations. Quand le con- P
M. stil d'Etat s'occupa de modifier cet état de a

slle choses et d'apporter des restrictions à la fa- q
•te- culte d'émettre indéfiniment des obligations, b
de oa jeta les hauts cris, oa préteadit que la li-

ion berté du travail était violée, que les entrepri- d
ses nouvelles deviendraient, à tout jamais, o

t le impossibles en France. q
les Avait-on raison, ou avait-on tort de se li
yO- plaindre avec tant de vivacité? A notre avis, d
ltz, nous l'avons déjà dit jadis, on avait tort. La n
rce situation qui existait avaut les règlements pris nr
la par le coaseil d'Etat, était anarchique et de P

rck nature à compromettre la construction des ft
chemins de fer ea France. Il est évident que, ti

>u- dans les idées du public et d'après la signifi- a
ui, cation des mots en usage, le terme obligation ai
le. indique un titre qui a un privilège et qui a tr
me pour garant un capital-actions sérieusement ce
les constitué. se
ÎS- Si doF.c il était permis à une compagnie de to

se former ea émettant 500,000 francs d'actions ve
mt et 5 millions d'obligations, il est clair que l'on ne
lé- tournerait ainsi la loi, que l'on dénaturerait le f
de sens des mots, que l'oa tromperait, en un ta
il- mot, le public sur la nature de la marchandise
lt, vendue, puisque ces titres qualifiés du nom pe
ur séduisant d'obligaiions n'auraient aucun gage jui
nt solide et seraient en réalité des actions. Non- Pu
o-- seulement l'intérêt des petits capitalistes et roi
p- celui de la bonne foi exigeaient qu'une loi ou les
p- qu'un règlement, à défaut de la coutume, in- tre
s- tervîat pour déterminer quelle devait être, six
je dans les entreprises de travaux publics, la oni
n proportion maxima du capital-obligations, au l'ae
i- capital-actions, mais l'intérêt natioaal bien ces
- compris conduisait aussi à une solutioa ana- uni
- logue.
., j Que serait-il arrivé, en effet, à la suite des (Ec

premiers désastres dont les souscripteurs aux »
émissions d'obligations de lignes nouvelles h
auraienf été frappés? fi'ôst que le public au-
rait pris p;3ur : il eût perdu toute confiance ÎT
dans ces titres dont on aurait fait un usage . U1

abusif; il eût pris en dégoût toutes les valeurs ^lgn>'
dénommées obligations, et au bout de peu de liant

temps les capitaux, ne troaVânt plus de bonne ^ns

i foi ni de sécurité dans ces sortes de placement, "im

i se seraient systématiquement éteignes de la
construction des c&smihs de îer. j,,

i Oa avait, d'ailleurs, dans la législation àm j| # j
• pays les plus libéraux et les plus Sensés, tels na'u -
> que l'Angleterre et la Belgique, des exemples ont'
■ démesures prudentes et judicieuses pour em- tam ,
t pêcher que les compagaies n'émissent, sous le a^S(

nom d'obligations, de véritables actions, et ne gur(
■ trompassent ainsi le public. Les lois anglaises pen
i et beiges sont mômes beaucoup plus sévères j£}c
\ que les dispositions analogues qu'on a cru m&
i devoir adopter récemment en France et que p|U!
s" nous allons examiner plus bas.
| Si nous jetons les yeux sur la composition .

du capital des lignes qui se sont constituées P
depuis quelques années , nous voyons que 1er

" presque toutes ont un nombre d'actions très- sur
r insuffisant pour garantir d'une manière un
I peu sérieuse les obligations qu'elles ont émi-

ses ; nous constatons en entre que, dans la
plupart des cas, ce capital-actions, déjà mi-
ûime, n'a été qu'à moitié versé. Généralement,
ia valeur des obligations, en calculant cha- j

- cune d'elles à 300 fr. , est de plus du double de ie
ît la valeur des actions au pair de 500 fr. Mais R0)
3. quelquefois il y a des écarts iafiniment plus ^es
; grands. vai

L- Voici deux exemples : nous ne nommons ,
le pas les compagnies, n'ayant pas l'intention ^oi
10 de faire des personnalités et nous maintenant grs
le rigoureusement sur Je terrain de l'impartia- m0
5S lité la plus absolue. Telle graade compagnie
ÎS nouvelle a un capital-actions de 10 millions j^_

de fraecs seulement et a émis en diverses fois s6'
at 151,000 obligations, c'est-à-dire 45 millions ae

environ de francs de titres privilégiés ; il est gui
le clair qu'en pareil cas les titres privilégiés eont pr(
a» bien faiblement garantis. Voici une autre com- pu
as pagnie créée à ' la même date que la précé-
3» dente : son capital-actions ne monte qa'à 15 m
at millions de francs, dont la moitié seulement a Hn
.ls été versée, et elle a émis 132,000 obligations au
ys entièrement libérées, en d'autres termes, un aj,
é- capital-actions qui est nominalement de 15
et millions, mais sur lequel il n'a été versé que v0

7 millions 1/2, doit servir de gage à un capi- a ,
nt tal-obligations de 42 millions de francs en- mi
la viron. " co
li- De pareils faits et la perspective qu'ils viea- ^t
;é- draient à s'aggraver justifiaient amplement

une loi nouvelle qui prévînt des abus plus m
s à considérables encore dans l'avenir que dans
la le passé. Ce qa'il importe d'examiner, c'est le ta
e- point de savoir si les mesures adoptées par le
as conseil d'Etat sont efficaces et suffisantes, ou jQ]
.as si, d'autre part, elle ne sont pas excessives. - n8
d- Éa Angleterre le capital-obligations ne peut

excéder le tiers du capital-actions; en Belgi-
ait que, d'après la loi du 8 mai 1873, il ne peut
le dépasser le capital-actions. C'est cette pro- *.
de portion qui vient d'être adoptée en France. ttl

m Désormais, le capital-obligations ne pourra
ir- être plus considérable que le capital-actions. Pa

Mais on s'est arrêté ea même temps à d'autres .
sa- prescriptions. Aucune émission d'obligations j, 0
;u- ae pourra avoir lieu qu'en vertu d'une aatori-
m- sation donaée par le ministre des travaux pu-
)es biies, après avis du ministre des finances. Au-
ai- cune émission d'obligatioas ne pourra être
at. autorisée avant que la moitié du capital social
•a- ait été versée ou employée en achats de ter-
ÎS- raias, ea travaux, ea approvisionnements sur \"
ait place ou ea dépôts de cautionnement. Tel est *
les l'ensemble des dispositions que le conseil d'Ë- -
ié- tat et le gouvernement voudraient appliquer ai
de désormais à toutes les compagnies nouvelles
es, d'intérêt local ou d'intérêt général. ca
ac- Parmi ces mesures, il ea est qui nous sem-
ips blent irréprochables, d'autres nous paraissent
les pécher par excès de régîementatiea ÇHi ue
ia- prudence. Nous approuvons qu'^n fixe une t
'a- proportion entre 1B capital-actions et le capi- ^
m- tal-obligra f.i0ns puisque celui-ci a^celui-là pour m

Jîâe, Nous sommes mm d'avis que toute m
m- émission d'oblif aSioas doit être interdite, tant
m- que la ffiOitîé du capital-actions n'a pas été g]
MIS. versée et employée en travaux eu en caution- -
îlie nement : une société qui, d'elle-même, ne se F '
i'é- soumet pas â ces prescriptions n'est pa« na®
ées ; société sérieuse. ge
ies Nous faisons, d'autre- p'ârl, quelques réser- a

1 y ves sur les autres poiats : BOUS acceptons qae V(
isi- le capital-obligations ne doive jamais dépasser S(
ni, le capital-actions tant que la moitié seulement t j
ier du capital-actions a été versée ; mais y aurait- „
le il des iacûnvénieBts graves à ce qu'il fût per- gS

al, mis à une compagnie, dont les actieas seront
as- complètement libérées, d'émettre des obliga-
>jet tions pour une somme sapérieure de 50 0/0 au
i.ux capital-actions ainsi réalisé et employé en tra-
lo- vaux ? En adoptant cette règle l'on doanerait C(
an- encore aux actions un gage suffisant, et oa $
les laisserait m peu plus de latitude et de facilité E(
ois aux compagnies pour se procurer les fonds
ai- nécessaires* tj

s et Quant â l'autorisation que l'on doit deman- g,
)n- der et obtenir du ministère des travaax pu- g ,
ie- blics, après l'avis du ministère des finances,

pour l'émission d'obligations, nous voudrions „
)us qu'en s'arrêtât un peu sur ce point et qu'on H

aat précisât davantage le caractère de cette dis-
las position. Il semble qu'on veuille laisser au
'a- ministre des travaux publics la faculté de ^
ea donner ou de refuser arbitrairement l'autori- c l
ja- sation, ce qui serait peu justifiable. Le rôle de ^
lis, l'administration, en pareil cas, doit être sim- „]
1@- plemeat de constater que les prescriptioasré-
aie glementaires ont été accomplies, c'est-à-dire „]
e à que la moitié ou la totalité du capital-actions gt
me a été versée et employée en travaux, et que,
ies d'autre part, l'émission projetée d'obligations «.,
mr est, par rapport au capital-actions, daas la %
m- proportion adoptée par la loi. Si l'oa attribue
de au ministère des travaux publics ua autre droit
fa- que celui de faire cette constatation, on tom-
ns, bera évidemment dans l'arbitraire. tl(
li- Oase propose aussi, aous dit-oa, de faire
ri- déterminer par une loi les caractères auxquels m
,i S) oa doit reconnaître les ligaes d'intérêt local

que les départements peuvent concéder, et les m
se lignes d'intérêt général, qui sont uniquement
is, du domaine de l'Etat. Oa sait qu'il y a eu der- P c
La nièrement beaucoup de confusioa sur cette
ris matière. Nous sommes, quaat à nous, grand bl
de partisan de la loi de 1865 sur les chemins de
les fer d'intérêt local ; nous croyons que l'initia- m
ie, tivedépartementaiepeutêtre très-féconde dans
fi. cette voie. Il s'est introduit depuis quelques
on années une pratique abusive, qui tend à dé- so
ia truire en fait la loi de 1865; c'est celle qui
nt consiste à prélever dans chaque département,

sous prétexte qu'elles sont d'intérêt général,
de toutes les lignes qui ont quelque chance d'à- en
ns venir et à les soustraire au département. Il de
m ne reste plus alors, pour être concédés à titre
le d'intérêt local, que des tronçons sans impor-
m tance qui ne peuvent trouver preneur. vé
se Nous espérons que le gouvernement ne ou
m pense pas à faire coasacrer par uae loi cette Ne
^8 jurisprudence fâcheuse et de récente origine. i
i- Puisque nous sommes sur ce terrain, nous di- mi
ît rons qu'il serait judicieux aussi de concéder et
u les ligaes d'intérêt général qui restent à cons- J
> ti'uireàdenouveilescompagnies plutôt qu'aux haï
s, six grandes. compagaies ancieanes. Celles-ci J
a ont déjà des réseaux trop étendus et dont un
u ladministration dépasse évidemment les for- rêli
a ces d'une intelligence unique ou d'an corps I
- unique d'administrateurs. COE

Paul LEROY- BEAUUSU. lun
3 j (Economiste français.) diss

| ÉÛHÔS ÛË PARTOUT . US
Une protestation à l'Assemblée nationale se Jj0,

signe depuis hier dans les quartiers avoisi-
àanc les Tuileries contre le vœu émis par le mG
conseil municipal de Paris j au sujet du perce- ]
ment du jardin des 'Tuileries. ^0.

*
* *

Le n*re dès petits- enfants de M. Michelet, aVl

M. Poullain Dumesnil, a écrit àplusieurs jour-
naux pour se plaindre de la publicité qu'ils ""
ont donnée, à l'insu de ses héritiers, au tes-
tament du défunt, qui renfermait des clauses
absolument privées. Cependant, le Rappel as-
sure que M. Dumesnil aurait déclaré qu'il
pensait, lui aussi, que la place du tombeau de
Michelet était à Paris, et que si sa responsabi- sic
lité morale pouvait être dégagée, il ne ferait
plus de difficulté à cet égard. a <

*

• * * l'i
Pendant la séance d'hier, on faisait circu- j

1er sur les baacs de l'Assemblée le quatrain ~|
suivant : e

Dans Vienne comme dans Vaucluse, ...
Double succès, double profit. ,,
Mais je crois, si jene m'abuse, JJ
Que le plus grand c'est Lepetit. d<

* ce
* * ce

Jean Valter donne les détails suivants sur
! le cardinal Barnabo qui vient de mourir à _
! Rome. On sait que l'illustre prélat était un C(
! des hommes les plus érudits de l'Europe sa- r>

vante :
' « Avant tout, il connaissait sur le bout du r(
1 doigt l'histoire si compliquée (origine, topo-
1 . graphie, légendes) de l'ancienne capitale du ^
" monde.

« A l'époque où l'un de -nos .académicieas, d
5 M. J.-L Ampère (an Edgar Qainet modéré), n
3 se promenait dans Rome pour écrire l'histoire t-
s de Rome, le voyageur français, fort affairé,
t suait sang et eau pour reconstruire un peu
I proprement par écrit la vieille ville de la Ré- i
' publique et des Césars. »

« Un jour qu'il faisait faire de l'arpentage
5 sur le terrain du Forum (le Campo-Vaccino),
a aa passant, vêtu d'une houppelande violette, r
3 alla droit à lui, et, avec un sourire des plus t
j? aimables : a
5 « — Vous vous donnez bien de la peine et
e vous dépensez beaucoup d'argent pour arriver
" à peu de chose, lui dit-il. Tenez, venez chez \
' moi, et en cinq minutes, sans qu'il vous en §

coûte un graul, je vons ferai à la plume le i
■" dessia de l'ancien Forum.
II « Ce fut fait, ea effet ea moins de dix mi- i
15 mîtes. ' <
18 « Le Romain à la houppelande violette n'é- <
6 tait autre que le cardinal Barnabo. I
6 " M. J.-J. Ampère se mit dès lors à feu il- i
u leter l'érudit eomme oa fait pour un diction-

. naire. ••
it * .
i- * *
jt Nous trouvons dans une petite publication '
,. à dix centimes le volume, celle de M. Ad.

5 _ Riom, le petit calcul suivant :
•a On achète du tabac, en moyenne, pour six sous j

g . par jour.

)g Tabac, cabaret et café coûtent 15 ou 20 sous par
J jour. — On y perd du temps, peut-être pour 20

. sous. — Faites le calcul :
l" Tabac, par jour ...... ■ » 30 c.
•" Cabaret (conséquence du tabac) » 70
l- Perte de temps (au cabaret, etc) 1 »»

al Total par jour 2 »»
c4 Celui qui, ayant 60 ans, a gaspillé ainsi, depuis
, r l'âge de 20 ans, deax francs par jour, 40 années
J à 365 jours, soit 14,600 jours,— a fait cette dôpen-
^ se énorme :
k" ' Par an, 365 jours à 2fr., 530 fr., et, pour 4©
îï ans 29,200 f. »»
3S Ajoutez, par an, intérêts sur 730 fr.

capitalisés à 5 0/0 5S,9«3 31

1- =—'-
at Total 88,183 f.
\Q Pour le tabac, le cabaret, la perte de temps;
I i deux francs par jour c'est s dira-"t-ôri> peut-être
. beaucoup. Supptïsoiis, en moyennne, un franc, et

l! " seulement pour cinq millions d'individus.—Cinq
W millions de francs par jour, — 150 millions par
te mois, — presque deux milliards cliaqus année !

jî It dire que cette petite statistique n'empê-
tô chera personne de fumer son cigare ou sa

|
 Pipe!

ie Le système de l'incinération des cadavres
semble se répandre en Autriche. A Vienne et

r" à Gratz, oa fait une vive propagande en fa-
16 veur de ce système, et il est fort possible qu'il
er. soit introduit dans ces deux villes, au moins à
l? t titre facultatif. Le clergé s'y oppose éaergi-
t_ queiaent, mais la majorité de la populatioa
r" est favorable à cette innovatioa.
nt #
a- * *
IU Impruaté à Puach, du Charivari :
%.~ Une jolie erreur de mise en pages relevée
llt cette semaine dans les colonnes d'un journal
'I du matin, à qui je ferai la grâce de ne pas le
f nommer.
3s Ledit journal publie, sous la rubrique quo-

tidienne de Chronique du bien, tous les actes
l~ de probité qui parviennent à sa eonnais-
1_ sance.
S J Oi , voici par quoi commençait la chroni-
as que du bien de vendredi dernier,
m ^
s- CHRONIQUE DU BIEN

Ju Un crime affreux vient de jeter la terreur
Ie dans les enviroas de Toulouse. Un ouvrier
"1_ carrier, du aom de Triddoy, a assassiné sa
îe belle-mère à coups de couperet, puis a étraa-
l ~ glé sa femme.
5" Nous sommes heureux de donner des exem-
re pies de ce geare, et nous espérons les voir
w suivre par beaucoup.
e > Le metteur en pages a'a pas dû avoir d'a-
]l gréaient le lendemain avec le secrétaire de la
ia rédactien.
îe *
It * *
ji. X..., qui est aveugle, reçoit hier une invita-

tion à dîaer chez le baron de R...
•e Mets rares, vins exquis, dessert parfaite-
ls ment compris.
al Le dîner dure une heure et quart. Bonne
;s mesure.
ît A un certain moment , tout le monde se lève
r. pour passer au salon.
[e Un valet s'approche de X... et lui offre son
d bras.
le — Mon garçon, dit l'aveugle au va'et, ai-je
t. mangé de tout?
is «**

is Uae bonne farce de M. Gustave Lafargue
>- sous le titre de :

J
1
 UNE TROUPE D'OPÉRA, SANS PAREILLE ;

i' Un Italien nommé Cantarini vient de faire ]
. entendre à Lima une troupe d'opéra composée (
II de 1
e DEUX CENTS PERROQUETS '

Cet imprésario a eu la patience et la perse- !
vérance d'apprendre à ses pensionnaires deux ]

e ouvrages de Bellini : la Sonnambula et la
e Iformet.

Ces représentations ont lieu sur un théâtre
- miniature, rien ne manqae, chœurs complets i
r et décors très-exacts. ^

- Le directeur accompagne ses artistes sur un 1
t harmonium. a
i Le début de cette^ troupe à Lima a obtenu «
; un grand succès. Chaque oiseau chante son d
• rôle et les chœurs sont parfaits. e

Lorsque le perroquet qui chanta le rôle du u
contralto finit son allegro dans le « Salut à la d
lune », 1 enthousiasme fat tel et les applau-

| dissements si bruyants, que toute la troupe d

volatile s'épouvanta et se sauva derrière les aura:
coulisses. mais

Interruption de la représentation ; M. Can- prod
tarini dut tranquilliser ses artistes en leur avis

s donnant da pain trempé dans du vin. diree
L'opéra fut repris et se termina parfaite- et le

3 méat. ■ cent
Les dames de Lima ont nommé la prima Qi

doaa : Patti, et le contralto : de Belloca. veni
M. Cantarini se propose de venir ea Europe l'iag

avec sa troupe lyrique de... perroquets» tion
» quai

;! CHRONIQUE le
e La commission municipale s'est réunie en ses- "^
i- sion extraordinaire hier soir mardi. . "
it Voici le résumé des principales affaires qu'elle mei

a traitées : cret

Faculté de médecine. —La commission, à co"
l'unanimité, a élevé, sur la proposition de M. ^

' le préfet, de 5 à 12 ans la garantie de la ville eu6
:H envers l'Etat.

 n
^ï

Instance du grand séminaire contre la Pa.r

ville. — Avis de suivie sur l'appel. Dans le cas t)1 ! c

d'impossibilité de mettre l'Etat ea cause, lui miï

dénoncer le jugement et l'appel en lui faisant p^
connaître l'intention où est la ville de former J™
centre lui an recours. "

es

Jr Formation du comité du budgei pour 1874.
à — Ce comité est composé du comité des fiaan- j

m ces, de 6 membres du comité des intérêts JJJJ
% - publics et de 3 du comité du contentieux. q U j

Le comité du budget tiendra sa première yjf
m réunion lundi 9, à 2 heures. ticj
°" La commission a donné acte à M. le préfet gej
*a du dépôt du budget imprimé. d'e

Elle a également donné acte à M. le préfet jm
s > de l'avis de l'approbation da compte d'admi- <je
Util nistration de 1872 et du budget supplémen- i )n
| taire de 1871. M
:e > Il y aura réunion ce soir à 8 heures. céi
ea Ordre du jour : Organisation des écoles de rec
■é" Lyon. — Rapport de M. Onofrio.

ge Pa

o), M. le préfet du Rhône vient de prendre Tar-
te, rêté notifiant la répartition des attributions du
us bureau de la préfecture, comme nous l'avons ra]

annoncé dimanche. _ lie
et Cette notification a pour but : m

rer 1° De faire passer da secrétariat général à e
îez pour la police dans la section du secrétariat ^
en général pour l'administration les services sui- eu
le vants: d0

Ecoles d'agriculture, fermes-écoles, cham- ra
ni- bres consaltatives, rapports sur les récoltes,

expositions, coacours agricoles, sociétés et
•'é- comices, haras, courses hippiques, horticul-

ture, défrichements et reboisements, mises en
•il- valeur des terrains communaux. fai
>a- Algérie : géomètres élèves. su

Statistique administrative et agricole, gar-
des champêtres et forestiers, consulats, agents dé

ion de chaage, foires et marchés daas les com- be
id. muaes qui ae font pas partie de l'agglomé-

ration lyonnaise , chambres de commerce , ce
prud'hommes, caisses d'épargne, écoles scien-
tifiques et industrielles, conditionnement de la

par soie, brevets d'invention. .
20 2° De faire passer da secrétariat général lc

pour l'administration dans la section du secré- ,
î c. tariat général pour la police les services .sui- j*j
1 vants : P
:î_ Législations.

I Revues, armes de- guerre, poudres et salpé-
3B j s tres, gendarmerie, casernement, sapeurs poin-
tées piers de la ville de Lyoa et des communes do B -.
,en- l'agglomération lyonnaise, comptabilité des m

dépensts de l'agglomération lyonnaise. p,
' W . Secours en cas d'extrême misère, loteries,
- "" autorisation de stationnement dans les rues te
,, et places de l'agglomération lyonnaise, ensei-

 gaes, lanternes", bancs, transparents, arrosage,
p lavage des rues.
l'psj Cette mesare entraînant h 'réorganisation a
ètïe des bureaux de la préfecture, il vient d'être. P 1

3, et procédé à cette réorganisation en Ce qui con- „
3inq cime les services relevant du secrétariat gé-
par j|er^ p0Ur la police. .
ee • Ces services se composaient de, trois divi- r
.pê- sioas (8e , 7e et é") qui sont aujourd'hui réduites

sa à detil par la suppression de la h division,
dont les attributions sont réparties entre les "
deux nouvelles divisions (,6e et 7e) sous la dé- H

^res nomination de policé générale et MiMfiis'tra- "
: et tive et police municipale.
fa- Lé i" bureau de la 7e division, dont les at- °

[u'il tribations soat réparties dans les divers ser- a

as à vices de la sectioa d'administration, est sup- P
rgi- primé.
tioa La partie de ces attributions de la S0 divi- c

sîoa qui esneernaît le personnel de la police °
passe sous la directioa immédiate da secré- )\
taire général, dont le cabinet reçoit une ex-
tension importante» „ .

ivée Ces diverses dispositions ont motivé l'ad-
rnal mission à la retraite, par suite de suppression
isle d'emploi, de trois chefs de bureau. L

.. » uho- ♦ * v
c*es Nous devons ajouter à ces renseignements ci
ais" que les trois chefs de bureau mis à la retraite ei

sont MM. Bondon, Regay et Secrétan. b
)m" • ,,»■,.-.■ ■■■ - i -. : .-..T-..^. rr

Par arrêt de la cour d'appel de Lyon, en date u
d'hier, le journal le Télégraphe est débouté de

eur sa demande en 35,000 fr. de dommages-inté- „
rier rets qu'il avait formée contre ses anciens im- à
s sa primeurs, MM. Perrin et Marinet. J
:an- Le Télégraphe est condamné aux dépens de c,

l'instance et au paiement de la somme de
8m- 4,000 fr., montant de la dette qu'il avait con-
foir traitée envers ses adversaires.

1 âr
e la Par arrêté préfectoral du 27 février, la chasse |'

à courre, à cor et à cris sera interdite dans le f
département de Saône-et-Loire à partir du di- "
manche soir 15 mars.

ita- m
 — le

ite- Les perquisitions qui ont été ordonnées au
sujet de l'affaire Cahea-Lyon, et dont nous le

ane avons parié dimanche, n'ont amené encore de
aucaa résultat aotable. S

ève Un certaia nombre de .négociants lyonnais
ont reçu des visites domiciliaires de l'autorité,

son qui a'a rien découvert de suspect dans les re-
lations qu'ils avaient eues avec la trop célèbre

i-je maison de fournitures militaires. Ia
 ' sv

se
D après le Journal des postes, le gouverne- ce

= ue ment, dans le double intérêt du public et de la
ses fonctionnaires, aurait le projet d'imposer vi
aux municipalités l'obligation de fournir le de

[ire local nécessaire à la poste et au télégraphe, se
Sée désormais réunis. Il n'en résulterait d'ailleurs, al

pour les communes, aucune charge fiaaBciôre
nouvelle, car l'Etat payerait le loyer des rm- pr

, meubles concédés, comme il le fait actuelle- à i
fe" ment pour celui des maisons particulières af- eu

, fectées à ces deux services. pi
la vi

tre On sait, lisons-nous dans le Journal des ^e
ets Débats, qu'aux termes des articles 33 et sui- ^

vants de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, fo
un les propriétaires de mines sont tenus de payer p8

annuellement à l'Etat une redevance fixe et za
nu une redevance proportionnée au produit net
on de l'extractioa, et qu'il peut d'auteurs être fait,

en ce qui concerne cette dernière redevance,
du un abonnement pour ceux d'entre eux qui le to
la demandent. . 15
u- L'application de ces articles ayant soulevé cw
pe de nombreuses difficultés, le gouvarBemeat C

aurait résolu de les faire disparaître. Désor
mais, en cas de désaccord sur l'appréciation dû
produit net imposable, il serait statué aBrèï
avis motivé du -directeur des contribution
directes, par le préfet qui arrêterait lss rôles
et les rendrait exécutoires, sauf le recours "d^
contribuables.

 b ues

Quant aux abonnements, ils seraient à l'a
venir, approuvés par le préfet, sur l'avis de
l'iagénieur des mines, d'un comité d'évalua-
tion et du directeur des contributions directes"
quand le taux de l'abonnement ne dépasserait
pas 1 ,090 fr.

Au-àessusCÎe cette somme jusqu'à celle de
3,000 fr., les abonnements serait! prouvés
parle miaistre des travaux publics,' qui g9
concerterait préalablement avec le ministre
des finances..

Pour les abduneineats supérieurs à ce der-
nier chiffre, ils seraient approuvés par un dé-
cret du président de la république rendu èa
conseil d'Etat.

L'aboanement pourrait d'ailleurs toujours
être refusé pat l'administration, mais ce refus
ne pourrait être, ëil âucttn cas, ^prononcé que
par une décision du ministre dès travaux ou-
blies, prise de concert avec soa collègue du
ministère des finances, après avis du conseil
général des mines et des sections réunies des
finances et de l'agriculture, du commerce et
des travaux publics dn conseil d'Etat.

La Chambre de commerce de Lyon prévient
MM. les industriels du département du. Rhône
qui ont pris part à l'Exposition aniverseflé de
Vieaae et qui seraient dans l'intention de par-
ticiper au crédit de 25,000 francs que le con-
seil général du Rhône a affecté aux dépenses
d'emballage et de transport des produits, sont
invités à adresser au secrétariat de la Chambre
de commerce, avant le 10 mars prochain, le
bordereau de ces dépenses revêtu de leur si-
gnature avec pièces justificatives à l'appui (ré-
cépissé de chemins de M; fèëtuSi factu-

1 res, etc.).
Passé le 10 mars les exposaats qui a'auront

pas produit leurs réclamations seront forclos.

1 Des examens pour 1'admîssioii âii surnumé*
5 rariat dans l'administration des postes auront

lieu jeudi 23 avril prochain. Les jeunes geas
qui seraient dans l'iateation de prendre part

f à ces examens devront se présenter sans délai
1 devant le directeur ,_ chef du service des postes
" eu département où ils résident, chargé de leur

donaer tous les renseignements dont ils pour-
■ raient avoir besoin:*
> ~~-
t ~™ .. -

Les temps sont décidément bien durs !
i Demandez plutôt à M"0 L..., qui vient de

faire -paraître aux Petites affiches l'annonce
suivant© :

« 80?1. Ml!o L..;, vingt-six ans, diplômée,
s désire une place de dame de compagnie; au
- besoin elle se chargerait de la cuisine.

Et après cela, il ae reste plus à nos Vatels
, contemporains qu'à se faire instituteurs !...

Un douloureux accident a mis hier en émoi

tl tout le quartier Saint-Clair.
Uae voiture chargée a écrasé , à la hauteur '

des barrières de l'octroi, ua sieur G... em-
ployé.

La mort a été immédiate»

1_ Arrestations hier, entre onze heures et fÉ*
0 nuit, sous le pont Morand, du nommé Robin,
!S maréchal-îerrant, pour oatrage public à la

pudeur.
3 > Arrestation dil aoramé Petetin, restaura-
;s teur pouf les mêmes faits»
i-

N'y a-t-il pas une chaasoa du répertoire de
a nos cafés-coacertsqui commence par ce vers...
■e poétique :
H « Faut pas blaguer, ma vieille branche !... «

Non ! faut pas blaguer, avec la douane sur-
: tout, et justement un sieur Branche vient d'ea
J faire la triste expérience:

Cet habile industriel refait fait fafré as ap-
À pareil spécial adapté a ses 'vêtements, Il ën-
s_ trait en ville, chargé d'un certain nombre da
J litres d'alcool.

tes erliplofés de l'ectreri du Sacré-Cœur
j. ont trouvé l'estomac de Brandie doué d'tma

r . ampleur ua peu iavraisembladle, et ils l'ont
j. prié de..* se déboutonner.

Branche essaya de nier, mais devant l'in- ■
j. crédulité des employés, il vit qu'il fallait re-
,e noncôr à cette branche de salut, et il s'exécu-
s_ ta de bonne grâce.
l_ Procès-verbal a été dressé.

1- On lit dans le Salut public :
m * Hier, deux gendarmes des brigades de

LyëBj qui reconduisaient par les veies ferrées
un prisonnier militaire a ÂvigMon, ont été
victimes d'une tentative d'évasion âan§ les

ts circonstances suivantes : arrivés entre Sorgues
te et Avignon, le train marchait à sa vitesse ha-

bituelle, lorsque le prisonnier a profité d'un
moment de distraction de la part de ses con-
ducteufs pour ouvrir la portière et sauter sur

e la volé.
Les deux gendarmes en firent autant, se?

'" mirent à la poursuite du fuyard et parvinrent
l~ à l'atteindre après un parcours de 200 mètiëâ
. environ. Ces trois militaires ont été fortement
6 contusionnés dans leur chute.
le
i-

L'assemblée générale des souscripteurs fon-
dateurs de la Société de géographie de Lyon

A aura lieu le jeudi 5 mars à 2 heures précises
■g du soir, dans la salle des remuons imUè3

trielles au palais du Commerce.
ORDRE DU JOUR: Vote des statuts définitifs ;

nomination de 24 membres destinés à former
le comité d'action.

u Nous croyons devoir rappeler que toutes
iS les adhésions envoyées avant la constitation
e défiaitive de la Société doanent le titre do

Souscripteur fondateur.
.s
! ' On nous écrit de Grenoble :

e
 Parmi les dispositions que le ministère de

la guerre a déjà arrêtées pour compléter le
■ système de défense de nos froatières de l'Est,

se trouve comprise la construction d'une ea-
- ceinte en terre qui englobera le faubourg de
e la Gare et les bas quartiers de l'ouest de la
r ville de Grenoble, qui sont restés sous le feu
e de la place et soumis, par conséquent, aux
i, servitudes militaires dont ils deviendraient
i, alors partiellement exempts.
e Le nouveau maire a reçu avis officiel de ce
- projet, et il vient d'en donner communication
- à la commission municipale, qui aura as oc-
- cuper de la question des frais d exécution des

plans du génie, frais laissés à la charge de la
ville. . , „„„„»

La solution de cette question préoccupe
s beaucoup, et à juste titre, les habitants au
" chef-lieu de l'Isère. L'ancienne enceinte des
» fortifications étant eacore trop étroite, malgré
\ l'agrandissement qu'elle a subi il y a une quiQ-
: zaine d'aaaées.

i, Ua moauraent va être élevé à aos coaci-
e toyens quLontpéri victimes de la guerre de

1870. 3,900 fr. avaient été précédemment re-
é cueillis et la souscription va être rouverte,
t C'est de l'argent bien placé.
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M. Paganon, conseiller honoraire à la COK
vient de mourir.

LOÏRB. — 6n lit dans le Mémorial ;
u li J. Pagnon, secrétaire du conseil di

Prud'hommes, bibliothécaire de la ville c
Saint-Etienne, est m»rt cette nuit presque si
bitement d'une attaque d'apoplexie.

,< Cette nouvelle causera dans notre viii
uae douloureuse surprise. Doué des plus esti
mablesetdes plus agréables qualités, M. Pa
gnon avait .attiré depuis longtemps autour d
son nom de nombreuses sympathies, Cœu
bon et dévoué, esprit vif et charmant, tel étai
le double caractère de celui que nous regret
tons aujourd'hui. Quel Stôphanois, vraimen
digne de ce nom, ae pourrait redire de mé
moire quelques-unes de ses chansons? Le
unes sont pleines dé sentiments exquis, lei
autres sont inspirées par uae gaîté de boane
compagnie, plusieurs sont populaires, toute;
portent l'empreinte d'une originalité bril-
lante. »

COTB-D'OR. — Deux incidents ont signala
l'insfllâtiSn de là nouvelle sï-Unicipâiité de
Dijon En premier lieu, le préfet s'est opposé
à ce que la séance fût présidée, en l'absence
des anciens administrateurs, par le premier
conseiller inscrit. Puis ce dernier, M. Bonti-
aon ayant annoncé immédiatement après que
le préfet a eu déclaré la séance levée, qu'il se
proposait d'adresser des remercîments à l'ad-
ministration révoquée, le. préfet lui â répondu
au©. tout, était fini. M. Bôntinon a répliqué
qu'il protestait coatre une' telle façon d'agir,
attendu que l'on n'avait jamais vu refuser à un
conseil municipal le droit d'adresser ses re-
mercîments à des magistrats municipaux sor-
tants. Mais le préfet s'est retiré sans rien ré-
pondre, et de fait la séance a été. levée. De
Progrès de la Côte-d'Or ajoute que les con-
seillers municipaux de la majorité républi-
caine sont alors allés porter aux anciens édi-
les l'expre.ssi©n de leurs regrets et leurs re-
mercimenis.

APPEL AUX POÈTES.— Le douzième concours
poétique ouvert â Bordeaux le 18 février ,-
sera cloâ le l è * juin 1874. Six médailles seroat
décernées.

Demander le programme, qui est adressé
fmnco, à M. Evariste Carrance, président da
comité, 92, route d'Espagne, â Bordeaux (Gi-
roade).— Affranchir.

Objets trouvés sur la voie publique dans* le
«s'uWat du siois de février .dernier. et dépo-
sés au bureau du comaiissâriat Spécial de li
police de sûreté :

Des porte-monnaies ; —, de l'argent ; — des cou-
vertures de laine; — de la soie verse et, bleue; —
une canne; — deux victorias ; — un peigne à çîiif
grton;— 4,es :Klles de, billard; — des gants de
HrSp; ~~ des montres d'or et d'argent;' une gibe-
cière contenant divers objets;-— un bracelet;-^
une reconnaissance du Mont-de-Piété; — deux
bandes de lard.

Les personnes à qui appartiennent les objets
ci-dessus, sont invitées, à se présenter, fou?
IM rêèlKmer,' de 9 heures à 11 heures du ma-
tin, au bureau des dbjetâ irOttvéSj au palais de
justice, rue Saint-Jean.

îï a été perds!, avant-hier, rue Centrale,
aie montré sa bt; â ancre et à ÎÊ rubis..

Prière de la rapporter, contre récompense,*
au bureau du journal.

Les amis et connaissances des familles
MATHEVON, BOUVARD, NUIRY et JURIE qui, par
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire
part du décès de Madame
Elisabeth feÂTfiMœ^ #% née Mit f ©Ul AO

sont priés de considérer le présent avis comme
une. invitation àjonloir,. bien assister à ses
fiifièîâillès qui auront iieu jeudi 5 mars, â
9 heures précises du matin.

Le coavoi partira de la sacristie de l'église
Saint-Nizier (rue Saint-Nizier) où le corps est
déposé; pour Se rendre à l'église de Samt-Bfi-
zier et, de là, au cimetière de Loyassë.

; COUR râssisEs oy mmi
Session ordinaire du premier trimestre.

PRÉSIDENCE DE M. MARTIN, CONSEILLER.

Audience du mardi 3 mars 18 '74.

C'est à huis cleg qae la cour d'assises a jîigê
les tiens affaires fixées à son rôle d'hier.

La première s'est terminée par un verdict
négatif, à la suite duquel Antoine Mougeal a
été acquitté. Il était accusé d'attentats à la
pudeur commis sur la personne de deux pe-
tites filles, âgées l'une de 7 ans et l'autre de
o ans.

Ministère public : M. Saiïzèt.
Dé.enèear : Me Miaard.

La deuxième affaire était uae affaire de ten-
tative de viol accomplie par Bador (Odet) sur
la femme Soyer. L'accusé n'est âgé, parait-il,
que de 57 ans; mais, à le voir, on le croirait
beaucoup plus vieux. Il est très sourd, ce qui
a» rend pas ies débats faciles.

Déclaré coupable sans admission de circon-
stances atténuantes, il a été coadamné à six
années de réclusion.

Ministère public : M. Sauzet.
Défeaseur : Me Areit.

PABUS

Correspondance particulière du Journal de Lyon.
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des difficultés, quoi qu'oa fasse, et qu'il
trouvera toujours des gens pour applaudir. 1
ce casj ainsi que je vous l'ai écrit, le bure;
serait décidé à lever la séance. Vous jugez c
scandale.

Quant aux manifesiations à l'extérieur,
préfecture de police a déjà arrêté ses dispos
tions : des sergents de ville et môme de i
troupe seront placés aux abords du palais Ma
zarin, dont ils interdiront toutes les avenues
on ne pourra pénétrer qu'avec une carte d'en
trée et oa ne pourra pas rentrer après êtr
sorti. L'Académie française, cette réunion pa
cifique de lettrés, gardés comme une assem
blée politique en temps d'émeute, voilà eerte
ce qu'il eût été difficile à ses fondateurs d
prévoir.

Il est vrai qu'elle l'a bien voulu; elle
nommé M. Emile Ollivier, non pourson talent
mais à cause de sa situation ; elle l'a nommé
son comme avocat distingué, mais cornai'
premier ministre. Il est assez juste qu'elle soi
punie par où elle a péché. M. Guizot, qui si
révolte aujourd'hui à son grand honneur, es
de ceux qui ont préparé l'élection du réci-
piendaire et qui, il faut bien l'ajouter, appuiea
eacore aujourd'hui le gouvernement de com-
bat dans la voie peu libérale et par conséquen
assez impériale où il s'agite aujourd'hui avee
plus d'impatience heureusement que de suc-
cès.

Mais enfla, puisque persoaae ne protestai!
contre l'attitude, contre la. présence môme de
l'h«mme qui a déclaré la guerre de 1870, il
faut se féliciter que cette protestation ait été!
faite môme par l'homme qui avait le moins
qualité pour cela. Quant-à M. Ollivier, i! a'eût
pas dû revendiquer le fauteuil doat les évéae-
ments l'avaient solennellement exclu; ea tous
cas, il eût dû s'efforcer, daas soa propre inté-
rêt et par déférence pour l'Académie, d'enle-
ver à sa réception toat caractère politique. Il
a voulu ua éclat, il l'aura, et il n'y gagnera
riea.

Autre incident arrivé lui aussi à l'état aigu :
c'est l'affaire du Figaro et des questeurs. M.
Ba&e, dont vous connaissez l'ardeur juvénile,
avait pris, de Concert avec ses collègues, la
résolution de poser la question au président
de l'Assemblée nationale : l'entrevue des ques-
teurs et de M. Bùfïet a eu lieu ce matia à aeuf
heures ; vous sentez combien il est difficile de
savoir quelque chose de ce qui s'est dit dans
Cette réunion de famille ; je sais seulement
qu'on n'a riea décidé, qu'on s'est de nouveau
réuni à une heure de l'après-midi, qu'on n'a
pas décidé davantage, qu'enfla on se réunira
de nouveau demain matin à neuf heures,
celte fois avec le bureau de l'Assemblée tout
sntier.

M. Buffet hésite^ évidemment, à mettre en
cause un journal qui â là f'ëptftatloijj pisas ou
scias justifiée, de défendre l'ordre moral;
mais M. Bazé est fort allumé et il est biea ca-
pable de saisir brutalement l'Assemblée si le
Président oppose une inertie systématique
IUX efforts de l'honorable questeur pour faire
respecter les droits de li représentation natio-
nale: ,

Ce n'est p'àâ cja'il soit jamais bon de frapper
m journal, mais le régiras ds l'état de siège
i cet inconvénient qu'il rend le gouverne-
ment responsable de tout ce qu'il laisse ira-
3rimer ea lu! ffëfrnêîiant de tout arrêter arbi-
rairement. Qaaad le cabinet sévit contre
les journaux qui lui déplaisent, soa iaflal-
^eace â l'égard de journaux qui ne lui dé-
)!aiseat pas, mais qui mëmm sj& question la
souveraineté même de l'Assemblée, cette in-
luljgfence le compromet gravement. Du reste,
e Figafô pourra plaider aisément les circons-
fecès atténuantes; il pourra noiâ&meat faire
«marquer que l'article de M. Saint-Ceiiest
itait un article d'adieux et qae M. deVille-
nessant l'a désavoué le lendemain.

(le mauvais côté da l'état de siège, que
e vieas de fous" signaler,) s'est déjà mani-
esté daas l'affaire de l'Univefs. Le gouverne-
ment de Berlin a fait observer au gouvWnê-
nent français que l'état de siège lui donnant
g droit de vie ou de Mmi sur les journaux le
endait solidaire de tout ce qui s'imprimait
le violent contre la politique des nations ê'a
iaix ftvec la .France.

Cet ârfiinlëst s'était pas sans réplique ;
pis notre situation' vis-â-vls de l'Allemagne
ié permettait pis de longues discussions, et
'Univers fat suspendu. Léferitît a couru au-
aurd'aui à l'Assemblée qae Je gouvernement
russien venait de faire une demande aaalo-
;Ue ceMre le Pays qui aurait publié récem-
lént ûa article regardé à Êferlia comme oa-
rageâàt pour rem'perôûr d'Allemagne.

La discussion des lois coàstikitionBôlles pa-
aît entrer dans une période plus active i lun-
i, ainsi qae je vous l'ai déjà écrit, M. Batbie
ira son rapport suf la Ici électorale ; aussitôt
près cette lecture j M. Ântonk Lefèvre-Pon-
alis présentera ion rapport sur le question-
aire relatif aux pouvoirs publics préparé par
i sous-commission des neuf; deux jours
près, M. de Broglie déposera le projet du
ouvernement sur le même sujet.
En ce 'qui touclïe la secoade Chambre, le

ouvernement n'a rien pu faire de nouveau , car
)us les systèmes possibles ont successive-
îent défilé devant la sous-commission ; il est
croire qu'il aura rédigé une constitution

clectique.
Quant au pouvoir exécutif, qui est en som-

le là plus grosse affaire, la sous-commission
e s'en est même pas occupée, ea sorte que
l. de Broglie a pa opérer sur table rase. Oa
e sait, du reste, absolument rien de soa pro-,
it, quoiqu'il diffère du tout au tout du pro-
ît de M. Dufaure.

Un journal a affirmé qu'il n'y était pas
uestion de la vice-présidence, ce qui re-
ieadrait à dire que le pouvoir exécutif a'au-
a pas d'organisation.
Le poavoir du maréchal sera seul réglé ; la

ransrnissiou ea sera abaadonaée à la grâce
e Dieu. Yoilà qui nous promet une belle sé-
mite. Je sais bien que, dans d'autres condi-
ions, on n'aurait ni la droite ni les bonapar-
istes ; mais les bonapartistes sont déjà sacri-
Lés et les légitimistes paraissent avoir déjà
baadoané leurs alliés. Où prendre la majo-
ité, si ce n'est au centre gauche, et comment
voir le centre gauche saus l'organisatioa de
si République septeanale ?

Je laisse à la perspicacité de M. le duc de
irogli.ele soin de découvrir la solution de ce
iroblème : quant à moi, je ne suis pas de
orce.

Oa a beaucoup parlé hier à l'Assemblée des
leux élections de la Vienne et de Vaucluse; la
Iroite paraissait fort embarrassée; quant au
:entre droit, il perd quelque peu la tête, s'il
aut en juger d'après ses organes. Hier soir, le
français disait que M. Lepetit était radical,
andi's que M Journal de Paris affirmait qu'il
l'était presque pas républicain:

" On a remarqué, dans le scrutin d'hier sur
'élection Swiaey. que tout le centre droit a
roté la validation repoussée par la droite lé-
gitimiste. Ce qui donne de l'intérêt à ce vote,
;'est que les partisans de M. Swiney avaieat
'©présenté son concurrent M. Leguëa comme
e caadidat du comte de Cliambord.

Vous savez que le gouvernement français
l'a pas cru pouvoir accorder Yexequatur^om-
ne consul allemand au Havre, à M. Bamberg,
"édacteur en chef du Moniteur officiel prussien
le Versailles pendant le siège de Paris; M.
Bamberg a été nommé récemment consul à
tfessiae. Oa vend demain, à l'hôtel Drouot,
soa très-beau mobilier et sa galerie de ta-
Dleaux où figure ua magnifique Ribera;

P.-S.~ A cinq heures, l'Académie française

fil tti'r'iii -ifn —--/ iif fi )i ' m -. ■-■

e est encore en séance. Oa ne croit pas qae 1
a discussion se termine aujoard'hui ; M. Oliivie
a est présent, convoqué sans doute par Je direc
i teuj. M. &uizot et M. Thiers n'assistent pas i

la séance.
i
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PRÉSIDENCE 3E M. BUFFET

A 2 heures 1/2 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

des projets de loi sur les nouveaux impôts et les
augmentations d'impôts pour le budget de 1874.

L'Assemblée aborde la discussion sur l'augmen-
tation relative aux alcools.

Art. 20. — « Le droit général de conssmmacion
par hectolitre d'alcool pur contenu dans les eaux-
de-vie et esprits en cercles est fixé à 144 fr., en
principal.

« Le droit de consommation par hectolitre d'al-
cool pur contenu dans les liqueurs, les fruits à
l'eau-de-vie et les eaux-de-vie en bouteille est fixé,
en principal, à 200 fr.

« L'absinthe, soit en beuteilles, soit en cercles,
continuera d'être taxée comme alcool pur et sera

I
' passible du droit de 200 fr., en principal.

« Le droit de remplacement aux entrées de
Paris est fixé, en principal, par hectolitre d'alcool
pur :

« Pour les eaux-de-vie et esprits en cercles
(droit de consommation et droit d'entrée) à 168 fr.

« Pour les liqueurs, les fruits à l'eau-de-vie et
les eaux-de-vie en bouteilles et par hectolitre
d'absinthe 224 fr.

Art. 21. — Le droit de dénaturation des alcools
fixé à 30 francs, en principal, par l'art. 4 de la loi
du 2 août 1872 est réduit à 20 litres.

BïBï. Lewcnt et liéem Say proposent de
remplacer l'augmentation des droits sur l'alcool
par le doublement du droit de circulation sur les
vins.

M. Iiéon Say déclare tout d'abord, comme il
l'a fait dans la discussion générale, que l'augmen-
tation de l'impôt sur l'alcool est impossible. L'As-
semblée n'a pas encore parfait les 48 à 50 millions
qui sont nécessaires pour équilibrer le budget.
Reste encere à se prononcer sur l'impôt des al-
cools, du sel ou du sucre, et de la petite vitesse.
Il faut arriver à cet équilibre.

On ne saurait augmenter l'impôt sur les alcools.
Il vaudrait mieux augmenter les droits sur la cir-
culation des. vins.

Les boissons donnent un impôt de 182 millions
en droit sur les vins, 151 sur les alcools et de 22
millions sur la bière.

Les 182 millions sur les vins se décomposent
ainsi :

Droit de circulation 36 millions
Droit de détail 68 —
Droit . d'entrée et de remplace-

ment à Paris 73 * —
Excédants divers, 4 à . , 5 —

Total...., 182 millions

L® droit de circulation paraît à M. Léon Say ne
pas pia^sir assez en raison du droit de détail.
L'écart est h&Atiamp trop grand, il est de 1 à 5 ou
de 2 à 10. C'est-à-dire, qttand la circulation paie
% ît.j le détail paie. 10 fr.^ mds il n'est pas tenu
compte âé Is taxe de remplacement à Paris.

Le vin que lJon lait venir directement est géné-
ralement le meilleur, et fi'esl le vin qui paye le
moins.- Le vin au détail est le mcflns bon et il paie
plus cher. Ce' n'est là ni de la justice ni de l'éga-
lité. C'est en même tftBsps une prime à la fraude ;
car qn fait venir du vin côrncde devant être bu par
celui qei îe reçoit, et celui-ci tro'p souvent peut
servir d'intermédiaire frauduleux aux détaillants.
Quant à la taxe de r'ettwkcement elle est sup-
posée une moyenne de droits -perçus sur le droit
de circulation et sur le droit de détail. Sans doute
nous n'avoîis cjae le choix entre des impôts mau-
vais.

Mais la question est de savoir si l'augmenta-
tion du drsdï de '■ circulatien est moins mauvaise
que l'augmentation sur les alcools. On approcîîera
ainsi plus facilement? d'une bonne perception et
d'une d*iBïinstion de la fraude, en faisant payer un
peu plus le vin q'ei est le meilleurs. Que l'on ne
parle pas que l'on favorisera le cabaret aux dé-
pê'HS de la provision de famille. Gsei est inexact :
on ne fera rien ni pour ni contre les cabarets ;
mais on pourra, d'ans les. grands centres, avoir ds
meilleurs vins, puisque la Cïrealation des mau-
vais sera augmentée.

Éài iOftliiet? monte à la tribune et eoœbat Fa-
menaërasftt de M. Léon Say, sans être partisan
de l'augmentation sar les alcools.

L'impôt sur les alcools ne paraît pas bon à M.
Bocher, mais l'impôt augmenté de la circulation
est pire. L'un donnerait 20 millions de plus au
trésor, l'autre 3f millions.

Maintenant l'augmentation proposée est-elle
juste ? est-elle praticable? Nous' sommes réduits
par la nécessité à ne notfs occuper que de la
question pratique.

L'orateur ne le croit pas. Il entre dans le dé-
tail des impôts. Le particulier paie deux droits,
la circulation et l'erîtréé. Le détaillant paie, ou-
tre le droit de circulation, le droit d'entrée et le
droit de détail. Â Paris et à Lyon, la taxe de
remplacement a établi fine moyenne entre les
trois droits, et il n'y a pas là de différence entre la
Consommation particulière et la coasommation
de,détail.

L'orsrteuf soatient qu@ Is droit de circulation
n'a pas un écart siussi grand avec le droit de dé-
tail que celui dont a parlé M. Léon Say. .

Le droit de circulation en principe a été établi,
dans les départements, sur la moyenne de la va-
leur des vins circulant. Le rapport, outre la cir-
culation et îe détail, est 1/3 avec 2/3, c'est-à-dire
que le droit de la circulation est de 5 0/0 et pour
le détail de 1& 0/0.

Avec les impôts augmentés en 1871, la premiè-
re classe des vins en circulation paierais 3 fr. au
lieu de 1 f. 50 ;

La deuxième classe paierait 4 fr. au lieu de 2 fr.;
La troisième classe paierait 5 fr. au lieu de 2 f.

50;
La quatrième classe paierait 6 fr. au lieu de 3 fr.
A Paris, avec la taxe de remplacement, une

pièce de vin de 228 litres, y compris le droit d'en-
trée, paierait 57 fr. 40. Le vin le plus vendu, c'est
le vin de l'extrême midi et de la Gironde. La
moyenne du prix de la pièce est de 55 à 60 fr.

Le droit avec l'amendement de M. Léon Say
serait, à Paris, supérieur à celui de la marchan-
dise.

La consommation honnête sera- réduite devant
l'augmentation de la circulation.

Aujourd'hui, en province, les familles peuvent
prendre 25 litres sans payer autre chose qu'un
droit de circulation. Il faut faciliter, favoriser la
consommation honnête.

L'amendement de M. Léon .Say favoriserait
les débitants, et en même temps . la fraude et la
sophistication seront bien plus considérables.

Ensuite pourquoi surimposer les boissons et
non pas la bière et les cidres ? Il y a déjà eu des
plaintes sur la précédente augmentation. Les
plaintes seraient même bien plus grandes avec
l'amendement de M. Léon Say.

M. ïjéon Say insiste pour l'adoption de son
amendement. Il soutient que l'écart entre la cir-
culation est bien ce qu'il a dit. Le droit est de 2
francs pour la circulation et de 10.fr. pour le dé-
tail. Le droit d'entrée n'est pas compté. Quant à"
la taxe de 1 fr. dont les droits ont été augmentés
dernièrement à Paris, il aurait été utile que le
droit de circulation fût élevé en conséquence .

Du reste, le droit augmenté, sur les vins sera
sensible surtout sur les vins de valeur, à Paris, il
.faut admettre au moins que l'entrée est au moins
égale sur les diverses espèces de vins, il serait
facile de prouver qu'elle est plus grande sur les
moindres vins. Toujours fst-ilqne, en général, les
droits sur les vins de détail sont plus enéreux que
sur les vins de simple circulation.

M. le comte Benoist-d'Azy, rapporteur, déclare
au nom de la commission du budget, qu'il repousse
l'amendement qui est ainsi conçu : Le droit de
circulation sur les vins est doublé.

Le scrutin est ordonné : .

Nombre de votants 650
Majorité absolue 326

Pour l'amendement . 42 (Mouvem.)
Contre 608

L'amendement est rejeté,
On revient sur l'augmentation de l'impôt con-

cernant les alcools.

' M. Mesireau combat cette augmentation a
triple point de vue de l'agriculture, des conson
mateurs et du Trésor. On sait que l'agricultm
trouve des ressources considérables dans les pre
àuctions qui servent aux distilleries des alcool:
Quarit aux consommateurs, il ne faut pas oublie
qu'il y a à la fois ici un commerce considérabl
et qu'en même temps l'alcool est quelque peu 1
ressource d« ceux pour qui le vin est trop cher ha
bituellement. L'usage modéré de l'alcool^ n'es
nullement nuisible, mais nécessaire même à l'ali
mentation, d'après le savant M. Dumas. .. .

Enfin, l'augmentation sur l'alcool sera nuisibl
au trésor. Les recettes sont déjà très-difficiles
Elles le seront plus encore avec une augmentatioi
de droits, et il est fort à craindre que la fraude e
la diminution de la consommation ne se résumen
clans une forte diminution du rendement généra
de l'impôt pour le trésor. Voilà quel sera le ré
sultat de l'augmentation de l'impôt sur les alcool
portés à des limites extrêmes.

On comprend ceux qui veulent proscrire com-
plètement l'alcool dans leur exagération. Mais oi
doit se souvenir qu'il y a une loi sur l'ivrognerie
et que si l'on proscrit l'abus, on ne doit pas pros-
crire l'usage. On ne doit pas perdre de vue, d'ui
autre côté, qu'il y a des milliers de cultivateurs
et d'ouvriers des campagnes qui sont intéresséi
aux productions des distilleries et à l'alcool.

Il a été dit qae l'Angleterre impose beaucou]
ses alcools.

Mais l'Angleterre ne produit pas les alcools d(
vins, tandis que pour la France c'est un produit es-
sentiellement national.

Ensnite, la fraude est plus facile à atteindre er<
Angleterre. 11 n'y a là que 215 distilleries, tandis
qu'il y en a plus de 20,000 en France. Ensuit*
l'alcool a donné, l'année dernière, un déficit de 24
millions, et l'on propose de réimposer, cette an-
née, la même matière de 24 millions. Sans doute
la récolte a été mauvaise l'année dernière, mais
le déficit ne provient pas seulement de la mau-
vaise récolte. L'augmentation d'impôts y est pour
beaucoup,

La fraude s'exercera sur une plus grande échelle
encore. La sophistication intérienre sera le résul-
tat le plus clair de l'augmentation. Notre com-
merce national des vins à l'étranger en souffrira
énormément. Car les boissons que l'étranger boira
en France ne seront pas une réclame pour que
l'étranger achète nos eaux-de-vie. Ce sera en
même temps diminuer d'une manière plus consi-
dérable encore la culture de la vigne.

Les impôts sur la vigne et ses produits <ïnt
triplé depuis trente ans ; et, sur 57 lois qui frap-
pent divers produits en France, 37 lois frappent
ies vins et les alcools.

L'orateur revient sur les mauvais effets que
produira à l'étranger la surtaxe peur notre com-
merce d'eau-de-vie.

En 1860, l'Angleterre a diminué ses droits sur
nos produits vinicoles, aussi notre exportation a-
t-elle doublé depuis en Angleterre. M. Martel
pourra en donner des preuves absolues. Nous
avons l'intention de demander à l'Angleterre, aux
Etats-Unis une diminution de droits de douane.
N'y a-t-il pas à craindre qu'ils ne nous répondent:
Comment voulez-vous que nous dimmuiions nos
droits de douane, quand vous ne diminuez pas vos
droits intérieurs ?

En résumé, M. Mestreau repousse l'augmenta-
tion d'un impôt que M. le ministre des finances
déclare lui-même pouvoir à peine porter la taxe
actuelle.

SI. ©ermain soutient l'augmentation de
l'impôt sur les alcools, parce qu'il y voit l'éloigne-
ment de l'impôt sur le sel et surtout de l'impôt
sur la petite vitesse. Aujourd'hui, nous n'avons
plus 41 millions à trouver : le retard à voter les
impôts nécessite 11 millions de plus.

L'impôt sur le sel donnera 16 millions ; la pe-
tite vitesse donnera 25 millions d'après ies calculs
du gouvernement ; mais cet impôt ne donnera pas
25 millions au Trésor, les contribuables paient ce
chiffre, le Trésor ne prélèvera que 12 millions et
demi. L'impôt sur la petite vitesse sera très dif-
ficilement prélevable, et, d® plus, il sera souve-
rainemest injuste, car suivant l'éloignement du
pays de production, des lieux fournissant la
liouille et le charbon, il y a des différences extrê-
mement sensibles pour les divers produits et pour
les mêmes produits également.

Quant à augmenter de 17 centimes la propriété
foncière, cet impôt ne sera jamais possible qu'au-
tant que la proposition de M. Lanel et celle de
M. Féray sur la révision du cadastre puissent être
mises à exécution.

Ainsi, d'après M. Germain, il faut recourir à
l'impôt sur l'alcsol. Sans doute, cette augmenta-
tion a suivi une progression considérable. Le droit
par hectolitre était d'abord de 37 fr. 50. Aujour-
d'hui, il est de 456 fr. 25. En 1869, la consom-
mation était de 978,000 hectolitres. La consom-
mation a beaucoup augmenté.

En 1873, îa perception a eu iieu sur 37,080 hec-
ïolitres de plus qu'en 1869, Paris en dehors. Quant
S. Paris, M. Germain, comme il l'a fait au com-
mencement de la discussion sur les impôts nou-
reaux, soutient qu'en moyenne sur les années
1871,1872 et 1873, la perception à Paris a porté
sur 104 millions ; c'est 24 millions de moins qu'en
1869. Cette diminution provient des entrées t'rau-
luleuses pendant les deux mois dé la Commune
m 1871. Ainsi, l'on peut augmenter les alcools et
'on obtiendra un excellent résultat comme on l'a
)btenu!pour le tabac.

En 18S9, il y avait pour le trésor un boni de 4
r. 10 le kilogr. On a porté. le boni à 6 fr. La con-
sommation s'est abaissée de 28 millions à 27 mil-
ions. Dernièrement, l'on a porté le boni à 8 fr.
lia consommation de 31 millions est descendue à
!8 millions. Mais l'augmentation du droit a donné
15 millions de bénéfice au trésor.

Il en sera de même pour l'alcool, si même il y a
liminution sur la consommation; l'Angleterre aé-
rais 1852 a, d'une manière continue, augmenté
es droits sur l'alcool, et, depuis 1862, les droits
ont restes à 500 francs l'hectolitre. Ils étaient au-
laravant de 300. Et la consommation a été telle
[ue l'augmentation pour le trésor a été très-sen-
lible.

En somme, l'augmentation pour l'alcool est
rès-praticable et elle aura pour effet d'équilibrer
é budget.

' Voir la fin aux dépêches.)
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Paris, 3 mars, 8 h. 20 m., soir.

La Bourse a été ferme, les reports mi-
limes.

A la Bourse du boulevard, l'emprunt
liait 93,92.

FIN DE L'ASSEMBLÉE

M. Bocher dit qu'il ne faut pas se
préparer des déceptions en demandant
il' alcool plus qu'il ne peut donner. Son
liscours est très-applaudi.

La clôture de la discussion est pro-
noncée et le vote ajeurné à demain.

Madrid,- 3 mars.

Les nouvelles du nord manquent.
Serrano projetterait de quitter San-

tander aujourd'hui ; mais la persistance
du mauvais temps Fen aura empêché.

Rome, 3 mars.

La Chambre a entamée la discussion
du projet ministériel relatif à la dé-
pense de 79 millions pour travaux de
défense. L'Etat aura à répartir cette
dépense dans plusieurs budgets.

La commission , en approuvant ce
projet, a ajourné un second projet pour
une autre dépense de 88 millions lr2,
afin de compléter les travaux de dé-
fenser.

M. Ricotti croit absolument indispen-
sables et urgents les travaux contenus
dans son projet. Il ne combat pas le
projet additionnel de la commission,
mais il fait quelques réserves et de-
mande que le projet de la commission
soit ajourné après la discussion des pro-
jets financiers. .

MM. Maldini, Farini et Corte, mem-
bres de la commission, mamtiennen
la nécessité des travaux proposés pai
la commission, mais ils # acceptent h
renvoi demandé par le ministre. >

La Chambre approuve ce renvoi.
La discussion est ensuite sur le pro-

jet ministériel, autorisant la dépense
de 79 millions à consacrer aux travaux
de défense.

Strasbourg, 3 mars.

Mgr Raess cherche à justifier,dans une
lettre, sa déclaration du 18 février au
Reichstag comme répondant à l'ensei-
gnement de la foi catholique, au droit
public et à la saine raison. Sa sympathie
n'a pas changé avec l'annexion, mais il
faut continuer à vivre en paix avec
l'autorité.

Ses adversaires, tant qu'ils n'auront
pas une armée de 1200 mille hommes,
feront bien de cesser de déchirer le
traité de paix, pour ne pas créer de nou-
velles complications entre la France et
l'Allemagne et attirer sur l'Alsace de
nouvelles rigueurs.

Berlin, 3 mars.

Au Reichstag, M. Guerber, député
alsacien, développe sa proposition pour
l'abolition du paragraphe 10 de la loi
relative à l'administration d'Alsace-
Lorraine. Il fait observer que la loi con-
fère au président supérieur d'Alsace-
Lorraine un pouvoir supérieur au pou-
voir de tout monarque. Il critique les
mesures contre la presse et l'expulsion
de certains Alsaciens-Lorrains.

L'Assemblée accueille l'orateur par
des rires continuels.

Le commissaire du gouvernement
répond que l'état de siège est la consé-
quence inévitable de l'annexion. La
sécurité en Alsace-Lorraine ne revien-
dra que petit à petit.

La manifestation éclatante de l'anti-
pathie de l'Alsace contre l'Allemagne
a été faite par le discours de M. Teutsch.
Dans aucun autre parlement on ne l'au-
rait écouté avec autant de patience. On
ne peut pas, quinze jours après, venir
demander au gouvernement de renon-
cer aux moyens dont il dispose pour
réprimer des tendances dangereuses
pour l'Etat.

* Berlin, 3 mars.

Après le discours de M. "Winterer,
M. Puttkammer propose de renvoyer sa
proposition à la commission.

M. de Bismarck dit que l'état de siège
est nécessaire en Alsace-Lorraine. ■ Il
rappelle que 48 départements français
sont encore soumis à l'état de siège. *

Il cherche à justifier l'annexion de
l'Alsace-Lorraine et termine en disant :
Montrez votre confiance au gouverne-
ment en rejetant la proposition. De vifs
applaudissements accueillent ses pa-
roles.

La proposition de renvoi à la com-
mission est rejetée.

Une proposition de -M. Krueger, pour
assurer les représentations particuliè-
res à tous les pays de l'empire, est éga-
lement rejetée.

Enfin, la proposition .de MM. Gerber
st Winterer est également rejeté© par
196 voix contre 138. Les Alsaciens,
Les Polonais, les démocrates et les so-
sialistes ainsi que le centre progres-
siste, ont voté pour.

M. Banks déclare au nom des pro-
gressistes qu'ils -considéraient comme
an devoir de voter la proposition,
quoique n'approuvant pas les argu-
ments des auteurs de la proposition.

mm. — 3 HEHRHS.

Versailles, 4 février.

On assure que le gouvernement pré-
sentera le projet concernant une se-
ïonde Chambre en même temps que
VI. Batbie déposera le projet de loi élec-
orale.

On espère que l'Assemblée discutera
es deux projets pendant la session
l'été..

L'Académie ajournera la réception
le M. Emile Ollivier si son discours
l'est pas modifié. ■

La capture de Bilbao n'est pas encore
mnoncée. Les avis de la frontière as-
surent que le bombardement par les
carlistes est très-inefficace.

Le projet de poursuivre le Figaro
âst abandonné.

Paris, 4 mars, 7 h. 50, mat.

L'Officiel publie un décret convo-
quant les électeurs des départements
le la Gironde et de la Haute-Marne
Dour la nomination d'un député, le
'29 mars.

À l'occasion de l'exposition univer-
selle annoncée pour 1875, le gouverne-
ment déclare que cette exposition n'a
lucun caractère officiel, et qu'elle est
exclusivement l'œuvre . de l'initiative
privée.

La souscription pour l'œuvre des
fourneaux économiques atteint la som-
me de 336,343 fr. L'Officiel ajoute que
Les besoins qui se sont révélés sont
beaucoup plus grands qu'on ne le sup-
posait premièrement. Il est besoin
que la charité ne s'arrête pas, afin que
pendant la crise ouvrière personne ne
soit exposé à souffrir de la faim.
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A partir du 1 er mars, le CRÉDIT

LYONNAIS bonifie à ses déposants les
taux et intérêts ci-après :

pour les bons à échéance de six mois
et au-delà.

ra||i lyp %p
pour les comptes remboursables à cinq
jours d'avis.

3 §|©
pour les dépôts à vue.

Il délivre des chèques sur sa suc-
cursale de Paris et ses agences de Mar-
seille, Londres, Saint-Etienne, Greno-
ble et Mâcon. 2417
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SOCIÉTÉ ANONYME : CAPITAL CINQUANTE MILLIONS.

ïiyon. — Palais au Commerce.

DÉPÔT DE TITRES

L@ Crédit lyoïamaSs ne prend aucun
droit de garde sur les titres confiés à ses
soins.

Ses clients ont donc l'avantage de n'avoir
rien à débourser pour ia garde des titres dont
les coupons ne sont pas payés, et de pouvoir,
sntre deux échéances, opérer tous recouvre-
ments de valeurs sans qu'il soit perçu aucun
frais.

Le Crédit lyonnais se contente de pré-
lever une minime commission sur l'encaisse-
ment des coupons, savoir :

Actions et Obligations.

s centimes sur les coupons des titres au
porteur, quel qu'en soit le montant.

s ft/8 centimes sur les coupons des titres
aominatifs, quel qu'eu soit également le mon-
tant.

Mentes.
Rente an portenr ' 1/8 ©/©
Rente nominative 1/1© ©/'©

sur le montant de la somme encaissée. 2395

Pour favoriser le Développement du Commerce et
de l'Industria en France

CAPITAL : 120 ■ILLIOHS

â.gence de Lyon : rue de Lyon, 6

A partir du 1 er mars 1874 l'intérêt bonifié
mx déposants est fixé à

3 0/0 en compte de chèques.

4 0/0 en compte à 5 jours d'avis.

-La SOCIÉTÉ dÉNÉ-RALfi possède déjà
S© Agences dans les Bépartentcnts, et
ï© nombre s'accroîtra probablement encore.
Elle encaisse les effets de commerce et délivre
ies chèques sur toutes ses agences, elle opère
tous virements de fonds entre elles. 2424

AVANTAGES DE U

iiiiiiuiiiiisiffl
/ 2 bons couverts d'argent coûteront. 5&0
l cuiller à potage , . 90

Total TsÔ

POUR LA MÊME SOMME
On aura un service de table pour 12 personnes,

composé de:

12 Couverts table, filet grands alfénide,
(84 gr. d'argent, métal blanc) 69 »

12 Cuillers dessert, d° . d° d°. 31 50
12 d° à café, i" d° d». 18 »
12 Couteaux de table, manche argenté i». 36 »
12 à0 dessert, d° d° d°. 30 »
2 Récliauds ronds à filets 25 c/m à 35, . . 70 »
1 d° ovale, d° 41 c/m 75 »
1 Huilier uni avec burettes 30 »
1 Moutardier uni 15 »
2 Salières doubles 14 50
6 Brockettes unies 10 50
4 Plateaux d© carafes unis à 4 25 17 »
1 Saucière et sa cuiller 47 »
1 Cuiller à potage, filet alfénide 13 »
1 d° à ragoût, d° d° 9 »
1 Service à dépecer, d° d° 15 D
1 d° à salade, d° d°. 12 »
1 Manche à gigot, d° d° 8 »
1 Truelle à poisson, d° d° 12 »
1 Service de 4 pièces pour hors d'œuvre. 21 »
1 Cuiller à sucre 7 »
1 Pince à sucre ' 3 50
1 Casse-noix 5 »
1 Cafetière pied rond 8 T..* 60 »

Total 630 "'"»

Seuls représentants à Lyon :

Maison PASCALON père et fils,
5 — rue de Lyon, — 5. 2378
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BULLETIN GOMMEBGIAL.

Paris, 3 mars.
Les blés étrangers sont offerts en baisse de 50

centimes pour toutes les provenances. Les seigles
sont sans affaires tenus à 25 50 ; les orges main-
tenus de 27 à 27 75 ; les avoines offertes da 22 50
à 23.

En spéculation, les prix des blés restent sta-
tionnants, avec des affaires insignifiantes. On
cote : courant, 36 ; avril, 36 25 ; mai-juin, 36 25 ;
4 mois de mai, 35 50 les 100 kilos.

Les farines ont des cours bien tenus et jouis-
sent d'une assez bonne demande.

Farines 8 marques : disponible et courant, 7.4
75 ; prochain, 75 25 : niai-juin, 75 75 ; 4 de mai,
75 50.

Farines supérieures : disponible et courant, 73
75 ; prochain, 74 fr. ; mai-juin et 4 mois da mai,
74 75.

Les huiles de colza sont en baisse ; les ache-
teurs se tiennent sur la réserve : disponible et
courant, 80 ; prochain, 80 25 ; 4 d'été, 82 ; 4 der-
niers, 84 fr.

Les huiles de lin fléchissent à 80 25 en dispo-
nible et courant ; 80 50 pour le prochain ; 82 50
les 4 mois d'été.

Les sucres et les esprits 3/6 nord fin n'éprou-
vent aucun changement.

Marseille, 3 mars.
Blés. — Calmes. Prix faibles.
Ventes générales de la journée d'hier : 5,900

hectolitres disponible, sans affaires sur le livra-
ble.

Importations de la journée d'hier : 14,400 hec-
tolitres.

Afrique dur, 126/121, 42 25. Trébizonde blanc,
127/122, 40 5Q. Irka Odessa, 128/123, 43 25. Bur-
gas, 127/122, 40 les 160 litres.

Graines oléagineuses. — Calmes. On a vendu
500 quintaux arachides Gambie à 36 les 100
kilos.

Cotons. — Calmes. On a fait 100 balles Tarsous
à 70 les 50 kilos.

Laines. — Calmes. On a noté une cinquantaine
de balles d'Oran à 115 les 100 kilos.

~irrf- mi y-'-ri-t"- uni ni rt'iiir y--- j__*___àB_g_i
Havre, 3 mars.

Cotons. — Calmes, prix faibles. Ventes ; 200
balles. Très-ordinaire Louisiane disponible, 97
fr. ; très-ordinaire Géorgie disponible, 95 fr. les
50 kilos.

i '■'■ .' ■■- ■' - — ' " ,."'■■ i u

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
Lyon, 3 mars.

1 S Sasâg^ssMa P0IDS
•s
 -

52 Org.. 14 2 18 7 » 6 » » 3 »] 2 4471
33 Tram . 2 » » 7 2 » » » 15 3 4 2349
64 Grég. 8 1 7 10 4 » 2 7 11 4 10 4458

4 Div. .»»»»»»»»»»» »
7 Bob.. » » » » » » » J » » » i
» Lair , » » »»»»»»«»» »

160 24 3 25 24 6 6 2 7 29 7 16 11278

BALLOTS PESÉS

< » | Org. . » » » » » » » » » »|» »
7 Tram . » » » » » » » » 5 1 1 329

83 Grég. » » » 1 1 » » 7 48 19 14 4150
» Div.. »»»»»»»»»»» »

90 1 » » » 1 1 » » 7 53 20 15 4479

Ballots conditionnés dep. le 1«» du mois. 324 ûos
Ballots p®»ês depuis le i°* du mois.. ... 145 sos

AYIGNOM, 3 mars.

» Organsins » »
2 Trames 114 21
» Grèges; » »

2 Total 114 21

»_«_8i__t__———»■■— , i,, i « ,i
BALLOTS PESÉS

«Organsins » »
> Trames , . . . » »
» Grèges » »

» Total.... » »

VALENCE, 3 mars.

1 Organsins ............ i .... . 25 »
» Trame» -....-. 1 1 » »
9 Grèges...,;. >..-.. 397 »
» Ballots pesés » » (

10 Total. 422 »

Opérations de dëcreusage » »
Dernier numéro placé 10 »
Total du 1" au 3 422 »

J _r.'.'._—-i. . . .'I7T:"~—'::""." ■»,- ,.-_,-.-■ ■ ■ ■■—_ .,-, ,.,, ,.,",■,:„■/_a

SAINT-ETIENNE, 3 mars.

ïïî J

•S §ËH3S§E8««

i SORTES f t iîf S f H f Pî^
. ... ■"•vs'twBïTOmsiH *rs=& «B^ vrr> ■■■ t3"B *—* «ao» Mtè ww eas ■"■•"■—"«■___,

17 Organsin » » 1 4 11 » 1 » » »;1645 64
10 Trames.. » » 1 » 4 5 » i » i 832 88

4 Grèges... » » » 1 3 » » i » » 212 43
» Diverses »»»»»»»»»» » »
» Bobines. »»»»»»»ii» » »

31 » » 2 518 5 1 » » «269095

BALLOTS PESiiS

1 Organsin »! » »| » 1 » »j » » » 20 40
6 Trames.. » » » »! 6 » » » » » 241 73

31 Grèges... » » • 1 30 » • » » » 1451 08
» Diverses »»»»»»»»»» » »

HMHM^IEBKR^Cffi9Sm93 «SM <=«» "~ MM ■». M« ■■* i™ «n. 1MC9 i^^M"W—

38 1 » » » 1 37 » » » » » 1713 21
14 Dëcreusages ..»..». . 9 Grèges,
27 Ouvrées.... >.<iii'w » Moulinés s

 I I • I I I..I Lllllll.» I Ml ... I.l.l mi. «I f'

AUBENAS, 3 mars *

4 Organsins. ii.,-,.iii.......i 378 »
» Trames ; ,.,.... . n »
2 Grèges 201 »
» Ballots pesés ............ ~. .... >■ » »

6 Total...... 579 »

Opérations de dëcreusage . . i , . 8 i
Dernier numéro placé ....... i 27 »
Total du 1 au 3............. 2594 »

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES

du 4 Mars.

PAK B0UI_DB, IN9.-0PTÏCIBN

THBRMOMàTRK PRKSS10M ÉTAT ï YKNT
niinima I à midi baromèt. du ciel la 7 h. du m

4-6» !+8°4/l0 9,753 brumeux N-0 faible

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0.00
Sa température. 4-7°

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 0 . 00
Sa température - -f- 8«

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 28
lévrier ...... ...... ........... ........ u,vZ /

SITUATION OÉNÉRALK.

Pression très-forte sur toute l'Europe excepté
sur le Portugal et les côtes de la Baltique, vent
fort sur la Méditerranée et les Alpes.

Cherbourg, Groningue, Brest, vent faible, mer
tranquille.

Valentia, Biarritz, vent faible, mer tranquille.
Rome, Palerme, Perpignan, vent fort par pla-

ces, mer houleuse à Marseille, grosse à Antibes.
Moscou, température hier matin, 20°; à Odes-

sa, 15°.
Paris, température hier 6 h. matin -j- 3° 2/10 à

midi +■ 7° 6/10, baromètre 0,772.

i .

._W.iiTI_mi»i i imn "' "i i,, ... .

SPECTACLES 00 4 MARS
GRAND-THÉATRB

Relâche.

THEATRE DES VARIÉTÉS

SÉRAPHINE, comédie en 5 actes.
On commencera à 7 heures 1/2.

THEATRE DU 0YMNASB

LA FILLE DE MADAMS ANGOT, opérette-bouffe en 3 act.
LIVRE m, CHAPITRE ier, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 3/4.

PALAIS DE L'ALCAZAR

Tous les samedis bal paré, masqué et travesti.
Tous les dimanches, grande soirée dansante de

8 heures du soir à minuit.

LUJUljJlj I DM filomètres (que* h
crise d'Amérique a empêché d'expédier) ,
riche monture avec attaches. — Expédiées
franco en ce moment pour i© fr. 50. —
Adresser timbres-poste ou mandat à M.
Turletl, opticien fabricant, 72 et 74, rue
St-Sauveur, Paris (maison ancienne) .

Jumelles et Longues-vues à 20 fr., 25 fr.,
30 fr., 35 fr., 45 fr., etc. 2374

TEAUX MINÉRALES^'
GROS 5, place des Célestins. DÉTAIL

Aug. SANTKNA, pharm., suce, de H. André.
Vente â prix réduits. — On porte à domicile.

BÈFOT PRINCIPAL de tous les MÉDICAMENTS SPECIAUX.
2379

Nous recommandons d'une façon spéciale le
papier à cigarette fabriqué dans l'orphelinat
Alsacien-Lorrain, rue Blomet, 5, Paris.

lie Papier Patrie
d'un arôme exquis, est déjà très-apprécié par
tous les fumeurs de cigarettes.

Il se trouve dans tous les bureaux de tate
de notre ville qui ont bien voulu se charger
de la vente.

50 ANS BE SUCCÈS
M"» Bcrt, seule élève et successeur du

Dr Marmont, chirurgien-dentiste, de Paris
conserve et guérit les maux de dents les plus
violents, par l'Elixir Bol d'Arménk-,
BBarmont, approuvé comme remède souve-
rain par toutes les Facultés de médecine»
LIQUEUR MARMONT pour raffermir les gen-
cives et entretenir les dents blanches et saines,
et laissant à la bouche un parfum exquis. Rue
Centrale, 33, maison du café Central, &
Lyon.

NOTA. — M118 Ber< plombe les dents et las
racines avec un mastic blanc inaltérable.

 2372

DOCTEUR MOURGUE
dentiste

15, rue de Lyon, 45 |

IMP. H. STORCK, RUE BE L'HÔTEL-BE-VILLE, 78.
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 ANNOMGES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVEES __^
Etude de M» MUGUET, notaire

à Lyon, rue Puits-Gaillot, n° 1,
successeur de M. Lecourt.

A VEÎK_KE
en totalité ou par lots,

OHE PROPRIÉTÉ
pouvant servir à une grande in-
dustrie, située aux Gharpeanes,
cours Vitton prolongé n» 17,
comprenant deux constructions et
8,500 mètrç's carrés de terrain, le
tout cl^s de murs ; toutes facilités
po'âr les paiements.

S'adresser pour les renseigne-
ments et pour traiter audit M0

Muguet, notaire, dépositaire des
titres de propriété. 2425

Etude de M» PITRAT, avoué à
Lyon, rue de Lyon, 58.

VENTE
par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, le samedi vingt-huit
mars mil huit cent soixante-
quatorze, en un seul lot, à midi,
d'une

PETITE PROPRIÉTÉ
située en la commune de Galuire,
(Rhône) lieu de Grépieux, près la
Pape, avec ses appartenances et
dépendances.

Mise à prix 4,000 fr.
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à Mc Pitrat, avoué pour-
suivant, et, pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribu-
nal civil da Lyon, où il est dé-
posé.

Pour extrait :
2419 (Signé) Cl. PITRAT avoué.

Etude de Me REYNIER, huissier
à Lyon.

VENTE JUDICIAIRE
Le samedi sept mars mil huit

cent soixante-quatorze, à onze
heures du matin, sur la place du
Marché de la Guillotière, quar-
tier Saint-Louis, à Lyon, il sera
procédé à la vente aux enchères
de 33 tonneaux vides grands
ou petits, quinze marchons et un
poulain.

Le tout.saisi. 2423

Samedi prochain sept mars, à
dix heures du matin, sur la place
Croix-Paquet, à Lyon, il sera

vendu aux euchères publiques
divers objets mobiliers saisis,
consistant en : canapé, fauteuils,
chaises, armoire à glace, guéridon,
buffet, vaisselle riche, tables, us-
tensiles de cuisine, mécanique à
dévider, détrancanoir, etc., etc.

Le même jour et à la même
heure, sur la place Saint-Pierre,
à Lyon, il sera vendu aux en-
chères publiques divers objets
saisis, tels qae : tables, chaises,
glaces, pendule, rideaux, machi-
nes à coudre, etc., etc.

Le même jour et à la même
heure, sur la place Perrache, à
Lyon, il sera vendu aux enchères
publiques divers objets saisis tels
que : canapé, fauteuils, • chaises,
glaces, guéridon, bureau, buffet,
etc., etc. 2428

Mairie de Rivc-de-Gier
« Par testament public du huit

« août mil huit cent soixante-
« cinq et codicile du quinze juin
« mil huit cent soixante-sept,
« mademoiselle . Jeanne - Marie
« Brosse, rentière, en son vivant
« domiciliée à Lyon, rue Sala,
« n° 4, a légué, à titre particulier :
« 1° à la Providence des Orphe-
« lines de Rive-de-Gier, la somme
« de deux nulle francs ; 2° à Pha-
se pital de cette même ville, sem-
« blable somme de deux mille
« francs.

« Les établissements légataires
« voulant se faire autoriser à ac-
es capter ces libéralités; mettent
« en demeure les intéressés, les-
« quels ne sont pas connus, de
« formuler leurs oppositions, s'il
« y a lieu, dans le délai do quinze
« jours.

« Le maire,
2422 « P. RICHAHMB. »

fi TIPT) ÏCJ (YK RADICALE et en

U_MlOvllpeu de jours des
maladies récentes ou anciennes
par les Capsules Quet.

Traitement facile à suivre en se-
cret, même en voyage.— Injec-
tion Qaet, hygiénique, préser-
vatrice, d'un effet assuré dans les
cas chroniques qui auraient ré-
sisté à tout autre remède.

S'adr. à Lyon, à la pharmacie
de Ph. QUET, rue do la Préfec-
ture, 5. 2367
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BOURSE DE PARIS — Mardi 3 Mars (de midi à 3 h. Ii2) BOURSE DE LYON — Mercredi 4 Mars (de H heures à midi lj_) &^^i&££iïSL^&
- . ' ' : ne le supposait d'abord. Aussi le report est-il resté

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier mTrr , Trnv,„ Précéd. Dernier RENTES Au A TERME ACTIONS D- Prix. OBLIGATIONS D' Prix. de 0 40 environ et si l'argent était moins abondant
« aoi™'w_T__K clôture, cours OBLIGATIONS ci6ture. cours ET ACTIONS comptant p^-^^T^hl^ius bas rTTours ïïniftavtoL^^&L "* * '

~" ft/n 59 25 au 31 59 45 -vr,, A , QK , KR Ces conditions passablement onéreuses pour :
« 0/0 cpt 59 30 59 40 Trésor,r. 500int. 20-fr. j. janvier ... ;; 3

 u/
 "d 10 .'..'.'. d 50 Tvnn ®BB vil • ît T von \tl\ 935 "' l'acheteur qui a plus de foi en la hausse que d'ar-

3 l'oii i«ance ïanvier 31 59 25 59 54 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id 220 M) ^Coupures £y?,?Y.: !! J , y011 ««"' i£ ' ' gent en poche, ont sans doute contribue a écœurer :■ r 0/0 Emw
 ]

i août cpt 93 60 93 75 Vi le deParis 1855-60r.500j.sept. 420 . . 420 . . p * .. <*5 d Guillotine Vie de Lyon 865-67 ... . 435.. fedit ^eu,-', car n a p0U
rsuivi la liquidation

5 jouiss nov • " .' 31 93 57 93 92 V.de Paris 1865 r. 500 452 50 452 50 *TTïJ,\ Slo SPP^ Vi \\t t ,l°n m? 525*' qu'il avait entreprise hW sans rien vouloir ,
rÔ/OEmpr 1872,14 50 p. cpt 93 60 93 20 V. de Paris 1869 r. 400 j. août. 288 .. 290 .. H 0/9 lib. 1871 93 50 Samt-Etmnne Vie de Lyon ....... 525.. écouter des menus prop

os politiques dont on es- i

5jouïs7l
P
6aout::..*....?: Si 93 6 0 93 70 V.de Paris 18713 O0r.lWj.j-iY. 257 25 257 50 5 C s.... 93 50 d -, d 50 J?™£„ K ' " ViK Je Lvon 72 hb 433 7& , «avait de le régaler pour le persuader de rester ;

4/12 0/0 i. 22 sept cpt 8S 25 86 25 Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov. 82.. 81.. ™ * *iï T\^ Ville de Lyon 187^ HD ... acheteur.
Banque He France: . ! ! ! ! . . . cpt 3895 50 3870 . . Ville de Lille 1860 - avril. 95 . . 95 . . H/9 hb. 1872 93 40 93 37 Dijon. Département du Rhône. ... Les bmits de la conjonction des centres eux-

Comptoir d'escompte.; cpt 545 .. 540 .. . id. id. 1863 - janv. 84.. 84.. O Coupures .... 93 35 d 10 .... d 25 Se "" '" vl al pSriS îlfit 290 " ' mêmes n'ont exercé aucune influence sur son es-
500 f. i. février. 31 540.. 540.. Ville de Roubaix 34 2;' 34 50 ™>J T^fnLV \r \\ A S ■ îf §o 'vl'" prit moins optimiste qu'à l'ordinaire et s'il a

Gr éàit agricole. cpt V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars Libérées..., .... d 25 .... d 50 Limoges. ■ Ville de Pans 1872. l.b... . . . . . |comté, du moins il n'a rien voulu entendre. Nous
Gr édit foncier cpt 798 75 800. V.de Bruxelles 1868, id. janv • •• #1/2 Uermont JJe la Loire.. aa< W av0HS donc eu une Bourse lourde pour les fonds

500fr:-250fr p . 31 800 .. 800 .. Foncières 40/0...... j. novem. 452 50 450.. hW '•• " Usines a Gaz remues Rhone-e -Loire 4 0/0 475...
 f

 .
Société générale alg

?
.. cpt 393 75 395 .. id. id. 10- id. 90.. 90.. ** Morgan 60/0 523.. Du ̂ •••"•••- R-ône-et-Lpxra 3 0/0 La spéculation pure, celle qui ne peut s'attacher

Créd inlust. 500fr.-125fr. 31648 75 657 50 id. id. 1863.... id. 430.. 430., d_^ d_jg •- •• r *®n*cf1*B
 M

- Paris a Orléans 3 0/0 .... . .....
 qu

>à ce%ui remuè et bouge constamment, revient :
_-6_taSbuier... ........ cpt 293 75 295 .. id. 3 0/0 id. 425.. 425., Fond, et Forg deTerre-Noi. Pans-Lyon-Med. j. janvier. 2.6 25 <|

e lus
 H
en plus au 5 0/0 italien. El.e entrevo.t ;

iOOfr.i... 31292 50 29125 id. 10° id. 86. 85.. , au 15 62 15 la Voulte et Besseges... 438 75 - - j. octobre. 273 /o de/ mouvements, pressent des oscillations très

Société de Dépôts, j. nov... cpt 547 50 Communales id. 350.. 345.. co_p ÎÔÔÔ""!! •••• d 10 ... d 50 .... 5„ £°r
t
m

w
ej;; U 1040 -- Ma-ri?;Lyon- 5 -°^A diverses, et elle prend position selon ses instincts

Société générale... cpt 511 25 520 . . id. 5°.. id. 73 50 73 50 ^-.«Ho 62.. d 50 .... dl De Pont-Evêque Méditerranée 3 0/0 ;
 politiques ou les renseignements qui. lui parvien-

500fr.-250fr. p 31 512 50 515.. Alger. 5 0/0 r. à 150 f. j. août 103.. Qb m d p^v 257 50 DuCreusot .. ^ld.1 --- nent. Il est évident qu'une partie au moins du
Gré dit lyonnais..../ cpt ..... 640.. id. 50/0 juin. .....412.. _ 250 f p d 5 d 10 H. *..,For et Aciéries de la Croix-Rousse

 f papier
.m0nnaie tout neuf que l'Italie est en tra.n

500fr.—250 f. p.i.ianv. 31 -. Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr. . 417 50 ' p ' .. maret des ch. de fer anc. 485.. Dombes, Sud-Est ..... 5
eS

e paver actuellement viendra à la Bourse et ;
Est cpt 495 .. 493 75 6 0/0 r. 600 fr.. 325.. 325.. d ,. 50/0net d5 d 10 _ Jd ' n°uv •<■•;.• i- ;; • ■ ~ Bons 160 p 472 J

 p0U
rra contribuer à favoriser les acheteurs du

 ;
SOOfr.j.nov 31 495 . 495 7a _ r Orléans 1843, 4 0/0. janvier remb 500,8 Etat 47125 g e"i'l

p' ••;:•■ • 6G ' 50
 v

. ~ _ ~ llb ;- ••• i4 50 5 0/0 italien ; mais cette richesse nouvelle ne rera
• Paris-Lyon-Méditerran .... cpt 880 .. ,887 50 g Rouen 47-49, 5 0/0. jum reme-oo , b

 d d iQ H. F. de Franche-Comte Victor-Emmanuel, 63 174.. '
 très re

i
ativ

e,
 e

t ceux qui s'attarderont ache- ;
500 fr.j. novembre.... 31 88125 886 25 S { Havre 1854, 5 0/0. . septem. ..••• Crédit mobilier 290.. Forg.deG. et Gommentry Bons Lomb., r. 1873 teurs après une certaine hausse s'apercevront que

Midi cpt 592 50 593 75 «. Lyon 1852-54, 5 6/0. octobre. 1606 28 -Cnnais' ..... 64S .Aciéries et F. de Firmmy - _ r. 1872-1874 le meilleur papier-monnaie a son revers. ,
500 fr. j. juillet. 31 à \ Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier. ... : - ... •• J d5 d 10 ^.F.. de'Givors.... - _ r. 1877 Les valeurs allemandes restent fort délaissées

Nord cpt 1607 50 1010 .. Est 5 0/0, r. à 650 fr.... juin. 443/5 445.. Cnem. fer Orléa. Aciéries de Saint-Etienne - _. r 1878 .....
 C9

n
es

 du Suez sont fermes en attendant l'issue
400 fr. j. juillet 31 1012 50 1012 50 <~ 1 Bàle 50/0, g.p. l'Et. janvier. ... •• 460.. d5 d 10 Mines Lombards 3 0/9 250 8. des négociations que M. de Lesseps poursuit par-

Orléans cpt 840.. 846 25 g \ Médit. 5 0/0 g.p. l'Et avril. 490.. 490.. p . Tvfm -Mé 885 886.. 5e la, re ", ; — nouv.. 25b..
 t

 . e H
500 fr.j. octobre 31 842 50 845. Bourbonnais janvier. 286 25 285.. *"_„_*«_ v. d5 De Montrambert 522 50 Chemins de fer romains. . . 174 25 Les actions des Chemins français devront pro-

Ouest , cpt 533 75 533 75 Médit. 1852-55, gar id. •••••|^g m n& #. v De Samt-Et,enne 314 . . Saragosse «* • j fiter à un moment donné de l'aboniance de l'ar- "
500 fr.j. octobre 31 cl N9rd id. 281 .. 280 7b d5 d 10 ... Ue Kive-de-Gier 117.. Nord de lEsp. priorité 188 12 .

Gaz cpt 732 50 738 75 £ Orléans octobre. 279 50 279.. Lombards-Vénit Y.'.'.'. Roche-la-M. et Firminy _ ._ revenu varia ... •• °
 L

>
ae

tion du Crédit lyonnais est mieux tenue à
250 j. octobre 31 749 . . 740 .. «* Victor-Emman.gar. avril •• d 5 # , .. d 10 ^ Banques Portugaises 239 50 g^g

 0n se
 demande si le dividende pour 18/3

G> transatlantique cpt 272 50 275.- «~ Grand- Central juillet. 276.. 27b •■ Mobilier Esnatrn ... „ France Rue de Lyon 1856 sera de 27.50 ou de 25 fr. Le bruit court que les
500 fr.j. juillet 31 275 .. 275 .. • ' Genève 1855 id. 278 .. 278 50 Momner_ p b

 d5 d IQ Comptoir lyonnais Rue de Lyon 1862 chances du 27.50 augmentent.
Canal de Suez cpt 425 . 427 50 '| Genève 1857 id .... 268.. Canal Suez 425 .. 425 62 425 62 425.. 425 62 ^e Crédit lyonnais.... , Terre-Noire 5 0/0 Le marché des valeurs locales est animé.

500 fr. j. janvier 31 425.. 427 50 A \ Lyon 3 0/0 avril. 287 5 287 50 d5 d 10 . . Comptoir d esc. Collet et C» Terre^Noire 6 0/0 i Les Brix sont en Kénéral stationnaires.
Suez. — Délégations cpt 407 50 412 50 1 Lyon fusion juillet. 275 50 275.. TWis„ations . Soc. lyonnaise de dépôts et Firminy , \ On narle beaucoup des probabilités de dividen- [
Espagne 3 0/0 extérieur.... cpt 19./ 19./. \ Lyon 1866 avril. 273 .. 273 50 ^égalions .. ..... ....^ comptes courants, 125 fr. p. 555 .. Fonderies de l'Horme 5 0/0. des dans chacuTeTs compagnies houillères.

Jouissance juillet 31 ••./• •../. * I Ouest, g. p. l'Etat.. id. 270 __ ■ Crédit foncier suisse Fonderies de l'Horme 3 0/0 ■ On trouve aue les distributions projetées sont
Etats-Unis 5 0/0 cpt 107 1/2 107 ./ § Midi, g. p. l'Etat. . _ id. 275 25 275 50 PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports. Crédit foncier d'Autriche Commentry 3 0/0 j

 en général as
4
sez ma

i
g
res, aussi les cours des ac-

Jouissance novembre... 31 ».-./ / « Est, g. p. l'Etat... juin. 269 7b 270 75 ___ ________— , j- n Bateaux Fourchambault, 2° s [ tions sont-ils lourds
Italien 5 0/0 cpt 62 20 62 15"» Ardenn. g. p. l'Etat juillet. 270.. 270.. q nm d 1 d 25 d 50 dl Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot ! L'action de la Société lyonnaise de dépôts et '

Jouissance janv........ 31 62 37 62 15 J Dauphiné,g.p.l'Et. id. 277.. .... g
 u

/
u
 Comp. des Grappins : Aciéries de la Marine \' comptes-courants se maintient inébranlable a o5o.

Dette turque 5 0/0 cpt 4175 41 25 ^ Charentes avril. 260.. 258 75 J) 0/0 au 15 94 ...; 0.38 Comp. de navigation mixte Herné-Bockum ; n s'en est beaucoup négocié depuis deux mois
;Crédit foncier d'Autriche .. . cpt 533 75 530.. g Vendée id. 240.. 243 75 —1872 94 20 94 05 .. .. 0.39 Comp. des Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux.. [ Quelques spéculateurs ont liquidé. Ils ont trouve

500 fr. jouiss. janvier... 31 535.. 538 75 g Romains.., jan.72. 172 50 174 .. au 15 Diverses Comp. gén. des Eaux 5 0/0. i; en face d'eux des capitalistes qui ont rondement •
- Crédit mob. espagnol cpt 350 .. 350 .. -a Saragasse id. 213 .. 213 .. Italien... 0.15 Omnium 570 .. Gaz de Lyon 6 0/0 j

 pr
i
s
 ce qu'ils ont offert. •

500 fr.j. janvier 31 345 . . .... g Pampelune oct. 72 • d 5 d 10 Rue de Lyon...' Gaz de Lyon 5 0/0 260 ..; Le marché des obligations est très bon, on ache-
Autrichiens , cpt 720.. 720.. tf Nord de l'Espagne . octobre. 189., 183 75 Obi. Trésor Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 265 5^; te beaucoup d'obligations espagnoles. Les lom-

500 fr. j. janvier 31 717 50 717 50 id. rev. var. ect. 71 1C6.. 106.. Crédit Mobilier. . 295 0.55 Comp. générale des Eaux.. 370.. Emprunt Ottoman 1863 i bardes qui ont une grande clientèle sont encore e
Autrichiens nouveaux 31 1 Portugais janvier. 239 .. 239 .. — Lyonnais 1.25 Omnibus de Lyon, 90 p — — 1869. g. c. 280 M

 un pr
j
x
 avantageux. Elles devront monter ce pnn-

500 f. 200 f. p. j*. janvier, cpt ..... ..• .- Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr.. .-. . . Ch. fer Orléans Dombes et Sud-Est, 250 p. 555 . . — Honduras .. ..f temps.
' Sud-Autrichien-Lombard .. . cpt 352 50 346 25 Gaz parisien, int. 25 fr 430.. Paris-Lyon- Méd Comp. des Abattoirs Suez 5 0/0 473 75[ Les obligations autrichiennes sont chères, les

500 fr jouiss. nov 31 35125 348 75 Trasatlant., int. 25 fr. 500 fr 398 75 400 .. Autrichien 2 .. Verreries de la Loire et du — B5 trentenaires [ Allemands les recherchant.
Nord de l'Espagne cpt 85 ,. 87 50 Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 475.. 475.. Sud Lombard 1.25 Rhône Autrichiennes anciennes.. . 3u9 25, Londres 25.20 1/2 à 25.26.

500 fr. — J. janv. 1865. 31 Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50.. .. 476 25 480.. Mobilier espag 1.. Croix-Rousse 340.. — nouvelles... 295 2 ai Italie 13 à 13 1/2 0/0 perte.
Romain. — J. oct. 1865 31 65.1 67 50 Foncier suisse 5 0/0 j. J Canal Suez (act.) 430 1.20 Ban-Lafaverge | G. F. Suisse 1 !|| Suisse, 1/2 à 1/4 0/0 perte. J|

Vu par nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. . Lyon, le ,


